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Après 
LA BATAILLE 

Le remous provoqué par la consultation natio­
nale s'est apaisé maintenant que la Chambre 
issue des élections du 17 juin, est entrée en 
fonction et que la nouvelle législature est 
ouverte. Mis en face des résultats de cette 
consultation — dont le moins qu'on puisse 
dire est qu'elle ne s'est pas effectuée dans 
une très grande clarté — le Français s'inter­

roge sur leurs conséquences possibles au regard des problèmes 
de toute première importance que l'Assemblée défunte et le 
Gouvernement qui en était issu ont laissé à la seconde légis­
lature de la IV" République le soin de résoudre. 

Pour notre part, nous ne cacherons pas notre anxiété, 
voire nos inquiétudes. Sans doute devons-nous attendre la 
lecture de la Déclaration ministérielle du Chef du Gouverne­
ment pressenti pour nous faire une opinion valable sur les 
conditions dans lesquelles va avoir à s'engager notre action 
syndicale dans les plus prochains jours. A l'heure où les impé­
ratifs du calendrier nous obligent à mettre sous presse, nous 
sommes encore en plein inconnu. Nous ne pouvons toutefois 
fermer les yeux aux réalités : la composition de la nouvelle 
Assemblée n'autorise guère l'optimisme, et le choix du Pré­
sident de la République, en se portant successivement sur 
deux personnalités connues pour leur attachement aux prin­
cipes sacro-saints du libéralisme classique, nous montre clai­
rement dans quelle voie nous nous engageons. Nous connais­
sons M. René Mayer. Il a été notre ministre à une époque 
difficile pour la S.N.C.F. et les cheminots et d'excellent tra­
vail a été fait sous son règne, en collaboration étroite avec 
les organisations syndicales représentatives de l'ensemble du 
personnel. En mars dernier, il a soutenu, en Conseil de Cabi­
net, notre point de vue en ce qui concerne la fixation par voie 
de Convention collective de nos conditions de rémunération. 
Mais nous aurions garde d'oublier que c'est à M. Mayer, Chef 
du Gouvernement, que nous pourrons avoir affaire, et qu'à 
ce titre il est peu probable qu'il rejoigne notre point de vue 
sur les questions d'ordre général qui dominent l'actualité 
sociale, telles que l'adoption de l'échelle mobile, la revalo­
risation des allocations familiales, la réforme fiscale, sans 
parler d'autres questions non moins importantes comme, par 
exemple, la réforme de l'entreprise ou la participation des 
salariés aux profits résultant de l'amélioration de la produc­
tivité dans Jes entreprises, y compris celles du secteur public 

Ne nous y trcmpcns d'ailleurs pas, si M. Mayer échoue, 
nous risquons autant avec toute autre personnalité. 

Il faut aussi considérer que nous avons perdu dans la 
bataille électorale un certain nombre d'amis éprouvés dont la 
présence dans l'hémicycle, ainsi que dans les Commissions 
parlementaires, nous eût été fort utile dans les circonstances 
actuelles. 

Force nous est donc, devant de telles perspectives, de nous 
retourner vers nos camarades de travail pour les exhorter au strict 
accomplissement du devoir syndical. Nous le disions ici 
récemment, et nous ne saurions trop le répéter : seules des 
organisations syndicales fortes, homogènes, groupant des 
effectifs nombreux et disciplinés, œuvrant sous l'inspiration de 
prncfaes sains, dispesant par là même d'un potentiel moral 
capable de créer de puissants mouvements 
d'opinion, offriront aux travailleurs des possi­
bilités sérieuses de faire triompher leurs justes 
revendications. 

Plus que jamais, notre sort de 
travailleurs et de cheminots est entre nos 
mains. A. PAILLIEUX, 

Secrétaire général. 

NOS SALAIRES 
LE NOUVEAU PARLEMENT DOIT 

INSTITUER AU PLUS TOT 
L'ECHELLE MOBILE DES SALAIRES 

IL DOIT EGALEMENT REVALORISER LES ALLOCATIONS FAMILIALES 
TACHE NEGLIGEE PAR LA PRECEDENTE LEGISLATURE 

A les mêmes contrats contiennent 
des clauses de hausse de salaire 
basées sur ! augmentation de la productivité et 
c'est le cas. par exemple, d'une des 
plus importantes société : la General 
Motors ?

Alors messieurs les 
économistes français, messieurs les 
patrons qui vous voilez la face 
quand vous enten­dez parler d'échelle 
mobile, permet­tez-nous de ne pas 
trop vous prendre au sérieux. 

PRODUCTIVITE 

M AIS J'ai parlé de 
productivité. On en parle 
beaucoup et, pour certains, 
c'est devenu une vé­ritable 
tarte à la crème. On veut bien promettre une augmentation 

des salaires aux travailleurs, si la pro­
ductivité augmente, seulement on s'ar­
range pour que les travailleurs n'aient 
aucune confiance dans ces promesses. 

Car la productivité a augmenté en 
France sans que. pour autant, le pou­
voir d'achat des salariés se soit amé­
lioré. 

Nos ctmarades de l'Exploitation 
nous diront, par exemple, à propos 
des p*-iii'es qui doivent réctr.piuser les 
agents chargés du .̂ i.sem'sn de!> wa-
gm. dons les trtag.M primas tenant 
compte, notamment, de la diminution 
des avaries aux marchandises, ces ca­
marades nous diront qu'ils ne croient 
plus à la vertu de ces primes, puisque, 
malgré les efforts, malgré les progrès 
réalisés, les primes n'ont pas été rele­
vées depuis plusieurs années. 

Nous n'incriminerons d'ailleurs pas 
directement la S.N.C.F. puisque, nous 
le savons bien, elle n'est autorisée par 
le Gouvernement à consacrer qu'un 
crédit strictement limité pour le paie­
ment de ces primes. Alors que vou-

(Suite page 3.) 
Léon DELSERT. 

34* CONFERENCE INTERNATIONALE DO TRAVAIL A GENEVF 

Un courageux discours 
de Gaston Tessier 

tants de l'humanité devra se consacrer 
à la reoherche de la sécurité militaire 
au lieu de travailler à l'amélioration ds 
son sort... 

« Alors qu'une certaine réduction des 
investissements non essentiels et des 
exportations sera probablement néces­
saire, M semble certain que c'est par 
une réduction des consommations non 
essentielles et par un accroissement de 
la productivité des ressources que le 
réarmement entraînera le moins de dom­
mages pour le bien-être économique et 
social. » 

« Ah 1 monsieur le Directeur général. 
« qu'en termes galants ces choses-là 
« sont dites », comme s'exprimait notre 
vieux Molière I Le simple travailleur, le 
modeste citoyen, le contribuable docile, 
demandera peut-êre si le réarmement 
est le meilleur, le seul moyen de préve­
nir la guerre ; si toutes les possibilités 
ont été loyalement épuisées en vue d'un 
désarmement général, progressif, simul­
tané et contrôlé... 

« Nous ne reviendrons pas sur l'ac­
cord que nous avons donné quant a un 
accroissement de la productivité, moyen­
nant que les travailleurs soient Intéres­
sés aux résultats ; mais, nous l'avons 
souligné à plusieurs reprises, 11 ne suf­
fit pas de produire, fût-ce à bas prix : 
11 faut vendre, c'est-à-dire trouver des 
acheteurs. Ne commettez-vous pas, a 
cet égard, une redoutable contradiction 
dans les termes, quand vous parlez a la 
fols d'élever la productivité et de ré­
duire des consommations, même s'il 
3 agit de dépenses qui n'ont pas un ca­
ractère essentiel? 

« En constatant les faits, plus élo­
quents, hélas 1 que les théories, vous 
ne dissimulez point que nous entrons 
« dans une nouvelle période de pénu­
ries et de pressions inflationnistes ». Je 
rends hommage à la sincérité de cette 
indication ; veuillez permettre, toute­
fois, que Je discute sur une impression 
que m'a laissée la lecture du Cha­
pitre II : « Salaires, productivité et in­
flation » . 

« Il semblerait que. seule, une poli­
tique maladroite des salaires soit sus­
ceptible de déclencher le mécanisme 
d'inflation. Or, n'est-il pas certain qu'au 
cours des dernières décennies, les mani­
festations de ce mal. combien redou­
table I n'ont pas été provoquées par des 
hausses de salaires, mais pa'r des poli­
tiques budgétaires non adaptées, par 
des pénuries plus ou moins localisées, 
oar la spéculation internationale, par 
les craintes de guerre, etc. ? [Suite page 4.) 

Maurice G A R N I E R . 
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lignes, la France n'a toujours, 
pas de gouvernement. On peut 
dire que, pratiquement, voilà à 

peu près trois mois — c'est-à-dire de­
puis le vote de la loi électorale — que 
l'équipe ministérielle en place expédie, 
suivant la formule consacrée, les af­
faires courantes, autrement dit, ne 
prend aucune initiative d'importance. 

Voilà trois mois que cela dure et 
pendant ce temps les diffficultés s'ac­
cumulent, les prix montent, en une 
période où ils devraient normalement 
descendre. La situation des travail­
leurs, celle d-; l'immense foule des con­
sommateurs, se complique gravement 
de jour en Jour et cette complication 
constante rend plus difficile encore la 
formation d'un gouvernement, qu'at­
tend une tâche particulièrement 
lourde. 

COUT DE LA VIE 

M ÎOBERT BURON, secrétai­
re d'Etat aux Affaires écono­
miques, tout empreint d'heu­
reux optimisme a cru utile de 

nous verser du baume dans le cœur en 
déclarant que la courbe du coût de la 
vie avait amorcé la descente et qu'on 
pouvait escompter des temps meilleurs. 

Hélas ! nos ménagères font des 
constatations exactement contraires et 
notre secrétariat de la C.P.T.C. qui, 
chaque mois, établit le budget d'un 
travailleur célibataire, afin de déter­
miner le montant d'un véritable salai­
re minimum vital, constate que celui-
ci passe dé 20.186 francs au 15 Juin à 
20.561 au 15 Juillet ; qu'il s'élevait 
au 15 mars dernier à 18.718 francs, 
soit, depuis cette date, une hausse de 
9,80 %. 

Nos parlementaires, nos 
hommes d'Etat ne peuvent se 
boucher ni les yeux ni les oreilles, 
les voici mainte­nant au pied du 
mur et, devant la nécessité, s'ils 
veulent gouverner dans l'ordre et 
dans le calme, de rendre justice 
aux travailleurs qui réclament avec 
force l'échelle mobile des salaires de 
manière que ceu-ci s'ajustent 
périodiquement au foût dp la vie. 

L'ECHELLE MOBILE 
EST-ELLE SI DANGEREUSE ? 

LORS on nous crie casse-cou I 

Tous les ans. la Conférence Interna­
tionale du Travail, Instituée en 1919 par 
le traité de Versailles, se réunit pour : 
examiner le rapport du Directeur géné­
ral de son organisme permanent, le Bu­
reau International du Travail, discuter 
des grands problèmes sociaux d'actua­
lité et déterminer le programme des tra­
vaux et études a entreprendre Jusqu'à 
la session suivante. 

Cette année, outre la discussion du 
rapport du Directeur général du B.I.T. 
et les informations et rapports sur l'ap­
plication des conventions et recomman­
dations votées dans les sessions précé­
dentes, figuraient à l'ordre du 1our : 

— Les relations professionnelles, y 
compris les conventions colleotives. ainsi 
ciue la conciliation et l'arbitrage volon­
taires : 

— La collaboration entre les pouvoirs 
publics et les organisations d'employeurs 
et de travailleurs : 

— L'égalité de rémunération pour un 
travail de valeur égale, entre la main-
d'œuvre masculine et la main-d'œuvre 
féminine : 

— Les méthodes de fixation des sa­
laires minima dans l'agriculture: 

— Les congés payés dans l'agriculture. 
Toutes ces questions sont d'une très 
grande Importance et amèneraient, si 
elles étaient mises en application par­
tout des améliorations très importantes 
dans la vie des travailleurs. 

Mais la principale discussion a eu lieu 
au sujet du rapport du Directeur géné­
ral du BIT., spécialement sur la poil-
tique des salaires. 

A ce sujet, notre Président confédéral 
Gaston TESSIER. parlant au nom de la 
C.I.SC. a prononcé un des discours les 
plus remarquables de la Conférence Nous 
en donnons ci-après les principaux  
passages d'après < Syndicalisme » . 

Notre Président confédéral a débuté 
son exposé par le rappel des travaux de 
la Commission Economique pour l'Eu­
rope, qui espère un développement des 
échanges commerciaux entre l'Est et 
l'Ouest. « Le rapport de M. David 
A. Morse, poursuit-11, tout comme les 
débats de la Commission Economique 
pour l'Europe, pose un dilemme : l'ef­
fort de réarmement est-il compatible 
avec cette poursuite du progrès social 
qui est l'objet même de l'Organisation 
Internationale du Travail ? 

« L'équation « salaires-prix » apparaît 
ainsi, de nouveau, au tout premier plan 
des préoccupations. Que nous dit, en 
effet, le rapport du Directeur général ? 
ce Tant que persistera la tension poli­
tique, une part de plus en plus impor­

^ \ On nous brosse le tableau noir 
£M\ des méfaits de l'inflation, on 

nous rappelle la triste expé­
rience de la République de Weimar, 
qui connut un relèvement Journalier 
des salaires, devant une montée accé­
lérée des prix et qui, en fin de compte, 
sombra dans la banqueroute. 

Les mêmes, d'ailleurs, qui s'épouvan­
tent à l'Idée de l'échelle mobile des 
salaires, sont tout prêts à soutenir 
l'échelle mobile du prix du blé et n'y 
aperçoivent qu'une mesure de Justice. 

L'échelle mobile, un danger ? Mais, 
après tout, il est si simple de parer ce 
danger en empêchant que l'échelle 
mobile ne produise effet Ne suffit-il , 
pas d'empêcher les prix de monter ? 
Faut-il rappeler, à ces libéraux impé­
nitents, qu'au pays du libéralisme : 
aux Etats-Unis d'Amérique, da gran­
des entreprises industrielles acceptent 
de conclure, avec leurs travailleurs, des 
conventions collectives comportant des 
clauses d'échelle mobile. Faut-il rap­
peler qu'actuellement un million de 
travailleurs américains — toute l'in­
dustrie de l'automobile, notamment — 
bénéficient de contrats de salaires ba­
sés sur l'échelle mobile ? 

Que, pour des millions de syndiqués, 
les conventions collectives comportent 
des clauses prévoyant des ajustements 
trimestriels de salaires ? Que, de plus,



c o u p s d e t a m p o n 
ENQUETE 

La « Tribune des Cheminots » du 15 
juin a publié la photo prise « spontané­
ment » à la fin du dernier Congrès de 
la C.C.T., de Benoit Frachon, d'un dis­
sident F.O. et du P. Barreau, prêtre ou­
vrier, se donnant symboliquement la 
main. 

Et voilà donc réalisée l'un:on tant 
prônée des travailleurs de toutes ten­
dances : communistes, socialistes et 
catholiques ! 

Pour nous, qui avons depuis toujours 
des contacts avec la C.C.T., nous savons 
à quoi nous e,n tenir... 

D'ailleurs, combien de nos adhérents, 
combien de nos militants ne nous vien­
nent-ils pas, précisément de la C.C.T. ? 
S'ils l'ont quittée, c'est incontestable­
ment parce qu'elle ne leur donnait pas 
satisfaction, parce qu'ils ne s'y sen­
taient pas à l'aise ou parce que leur 
voix n'y trouvait pas d'échos. 

Sans doute, il y a des exceptions. 
Elles ne font d'ailleurs que confirmer la 
règle. Mais nous savons combien on 
est habile à les utiliser et à les exploi­
ter. 

Car1 s'il y a des chrétiens à la C.C.T., 
j'attends qu'on me démontre l'efficacité 
de leur action. 

En tout cas, il me faut plus qu'une 
photo pour me convaincre. 

Et de nombreux travailleurs avec moi 
ne mordent pas à un tel hameçon, la 
ficelle est un peu grosse... 

Je serais d'ailleurs curieux de savoir 
combien de nos camarades ont été con­
vaincus et convertis par cette photo. 

Si vous connaissez des cheminots 
ayant quitté l'un de nos syndicats pour 
passer à la C.C.T. depuis deux 
prière de me le signaler à 
Jean-François, Fédération 
nots C.F.T.C. 

mois, 
l'adresse : 

des Chemi-

J'en dresserai la statistique Et puis, 
je l'enverrai aux camarades Frachon, 

Tournemaine et Barreau. 
En toute fraternité ! 

METHODES AMERICAINES.. . 

Je ne suis pas systématiquement en­
thousiaste pour tout ce qui est « made 
in USA. » . 

Mais l'actualité vient de me permet­
tre de comparer les méthodes améri­
caines et... françaises. Deux exemples : 

Dans un journal d'information, je lis : 

« L 'auto a tué plus d'Américains que 
les guerres. 

« Parlant devant le Congrès de la 
Sécurité Rout ière , le Président T ruman 
a annoncé que les accidents d'autos aux 
Eta ts -Unis avaient provoqué autant de 
décès que les guerres de l'histoire a m é ­
ricaine (...) En un demi-s iècle , les a c c i ­
dents de la circulation ont causé un m i l ­
l ion de morts aux E t a t s - U n i s . I ls e n ­
traînent chaque année pour près de trois 
milliards de dégâts » . 

Les firmes américaines se préoccu­
pent d'une telle situation. Aussi cer­
tains industriels consacrent de grosses 
sommes aux études et recherches rela­
tives à la sécurité. Notamment, la 
« General Motors » dispose, pour son 
service des études d'un budget dont le 
montant atteint le chiffre d'affaires de 
Citroën en France. 

...ET METHODES FRANÇAISES 

Nous avons, nous aussi, en France, 
une organisation d te des « Etudes A u  ­
tomobiles » , 4 3 , rue de la Chaussée-
d 'Antin à Paris ( 9 " )  . Et je crois vous en 
avoir déjà parlé. 

Mais là, les « études » se bornent à 
u n e intense propagande en faveur de la 

sécurité routière, mais contre la législa­
tion, l'Etat et... les chemins de fer. 

J'ai sous les yeux la dernière brochure 
de cette organisation. Editée à l'occa­
sion dç_ la récente campagne électorale, 
elle a pour titre : Bilan d'une législa­
ture. La présentation est toujours très 
soignée, avec de nombreuses illustra­
tions très suggestives. Pourtant, si 
j'avais un conseil à donner aux « Etudes 
Automobiles » , je leur demanderais de 
changer un peu de clichés : celui de 
l'auto écrasée sous des poids énormes 
d'impôts est un peii défraîchi. 

Je sais bien qu'on veut nous faire 
croire que l'automobile n'en peut plus... 

Mais c'est un peu difficile, au mo­
ment même où M. LEFAUCHEUX 
annonce que Renault a sorti, à lui seul, 
en 1950, un peu plus de 142.000 voi­
tures. Et aussi à l'époque où l'on nous 
assure que près de 400.000 Français 
attendent l'auto qu'ils ont commandée. 

Méthodes américaines... méthodes 
françaises : les unes orientées dans un 
sens positif et conquérant, les autres 
vers un certain conservatisme, vers le 
dénigrement et l'action.,, négative. 

Deux mondes ! 

LE S O U C I DE L ' E T E R N I T  E 

Mais oui ! L'auriez-vous cru ? Ce 
sont nos' camaracjes de F.O. qui ont 
pour nous — et pour moi spéciale­
ment — ce souci de l'éternité. 

J'ai lu ça — et je vous assure que je 
me suis drôlement « marré » — dans 
« Le Rail syndicaliste » du 27 juin. 

Figurez-vous que Robert Degris — 
qui est, dans cet organe, chargé de la 
Revue de presse — se soucie grande­
ment du salut de mon âme. Parce que, 
dans un précédent numéro, j'ai dit que 
F.O. préparait les prochaines élections 
de délégués et que, pour cela, on allait 
doter vingt-cinq secteurs d'appareils 
Ronéo tout neufs. Degris écrit textuel­
lement : 

« La curiosité et surtout la calom­
nie sont des péchés. Jean-François, 
attention à vous pour l'éternel ! » 

Merci, vraiment, mon cher,, pour 
tant de sollicitude. 

Mais alors, devant tant de science 
théologique, j'ai pensé, en me représen­
tant Robert Degris derrière la grille 
d'un confessionnal, que je pourrais lui 
conter mes petites misères et lui faire 
ma confession... publique. 

C O N F E S S I O N 

Oui, mon Révérend Père Degris, j'ai 
résolu de vous dire toutes mes fautes. 

C'est vrai, j'ai écrit « vingt-cinq 
Ronéo » . C'était inexact. Vous n'allez 
distribuer que vingt duplicateurs, qui 
doivent être répartis ainsi qu'il suit : 

— quatre à votre Union Est; 
— autant à votre Union Nord; 
— trois seulement, à votre Union 

Ouest; 
— quatre à votre Union Sud-Est; 

— trois à votre Union Sud-Ouest; et 
deux à votre Urvon Mériterranée. 

Au total, cela ne fait que vingt. 
Seulement, comme il ne s'agit là que 

d'une première dotation, j'ai pensé que 
les cinq autres suivraient bientôt. 

J'ai eu grand tort, mon Révérend 
Père Degris. 

Et je me propose bien de faire péni­
tence ! 

CURIOSITE 
Mais, mon 

ne réside pas 
J'ai péché 

vous qui me 

Révérend Père Degris, fà 
le principal de ma faute. 

— et gravement, c'est 
l'assurez — par curiosité 

en vous demandant : Qui paye ? 

nous vous offrons A CREDIT 1000 Frs 

à la c o m m a n d  e e  l 7 v e r s e m e n t 
s 

m e n s u e l s d e 2.000 t r o n c s c e

s p l e n d i d e c a r i l l o n 
G r a n  d L u x e 

S . H . D . 
Evitant les intermédiaires, en provenance 
directe de nos usines, il vous donnera 
l'assurance d'une satisfaction réelle en 

vous offrant toutes les garanties. 

En ronce de nouer, verni, clair ou foncé, comportant  de tout 
premier

un mouvement
 ordre, grâce à ses huit tringles upus aurez à votre choix deux 

airs :W E S T M I N S T E R OU les C L O C H E S D U J U R A ^ 
En choisissant le carillon S.H.D. à prix égal vous serez assuré d'une qualité 
supérieure. Notre carillon comporte une garantie absolue par bulletin 
individuel, numéroté, pour un parfait fonctionnement de dix ans, 

— A T T E N T I O N
des milliers de lecteurs de c e journal connaissent bien les fabrication» S . H.D. de réputation 
mondiale, aussi, nous les avertissons que la production de cet article est encore limitée et 
leur est exclusivement réservée N'oubliez donc pas en passant votre commande de découper 
cette annonce en indiquant ta gare la plus p roche -de votre domicile. Ceux qui passeront 
leur commande dans les 15 jours suivant la parution de cette annonce et enverront leur 
mandat de 1 0 0 0 frs bénéficieront de ia gratuité de port, d'emballage et de frais d'assurances. 

N'ATTENDEZ -PAS ï ECRIVEZ AUJOURD'HUI MÊME A 
S . H . D . , 1 0 6  , R U  E L A F A Y E T T E - P A R I S 

Jè reconnais que c'est très mal d'a­
voir posé une telle question. 
C'est d'ailleurs certainement la rai­son 

pour laquelle vous n'y répondez pas. 
Alors, je vous promets de ne plus 

jamais vous poser de telles questions, 
mon Révérend Père ! 

A U T R E S E X P L I C A T I O N S 

Et pour vous prouver ma contrition 
bien sincère, mon Révérend Père Degris, 
je veux répondre très franchement et 
bien honnêtement à la question qu'à 
votre tour vous me posez, à savoir : 

— Comment a été payé l'immeuble 
du square Montholon et ses installa­
tions ? 

Mon très Révérend Père, vous pour­
riez le savoir en consultant la collection 
du « Cheminot de France » de l'année 
1947. Mais je veux bien vous éviter 
cette peine. 

— L'immeuble sis 26, rue Montho­
lon est la propriété d'une société nom­
mée « La Maison des Travailleurs 
Chrétiens ». Il a été acheté par cette 
société anonyme sur le produit d'un 
emprunt comportant 35-000 actions de 
1.000 francs, émis en 1947. Ces obli­
gations ont été souscrites par les cama­
rades adhérents de la C.F.T.C. qui ont 
ainsi prouvé qu'ils avaient toute con­
fiance en la pérennité du mouvement. 

D'ailleurs, vous avez, mon Révérend 
Père, la faculté et le loisir de vérifier 
ce que je vous avance : le service finan­
cier de cet emprunt est assuré par une 
banque connue : le Crédit Commercial 
et Industriel dont le siège est 66, rue 
de la Victoire à Paris. 

A V E U X  : C C . V Î T L r M E N T A l R E S 

Enfin, j'avoue bien humblement ,mon 
Révérend Père Degris, que lors de 
l'inauguration de l'immeuble, il y avait 
beaucoup de monde. 

C'est vrai, il y avait des parlemen­
taires, des représentants du 
Gouverne­ment, Et puis, c'est bien 
exact, il y avait aussi un évêque. 

Et c'est là, j'en conviens, une faute 
impardonnable ! 

Mais il y avait encore un Pasteur 
protestant. Et aussi un Pope de la reli­
gion orthodoxe... 

Alors, je ne sais plus à qui m'en 
confesser... 
Ei si, après ces aveux, mon camarade de 

F.O. n'en devient pas vert Degris ! 
JEAN-FRANCOIS. 

L ' A U T O M O B I L E 
S A C R I F I E E ! 

(Extra i t d'un article « La situation 
économique » d 'Alfred Sauvy, dans la 
revue « Droi t Social » , N ° de j u in 1951). 

« La vente des voitures connaît une 
prospérité sans précédent qui dément le 
pessimisme de commande de la propa­
gande intense de l'industrie automobile, 
il faut actuellement attendre plus de 
deux ans pour avoir livraison de cer­
tains modèles. 

« Malgré cette prospérité exception­
nelle qui, sur divers points, nuit au 
progrès général de ta production (loge­
ment en particulier) une propagande 
intense s'est attachée, pendant les élec­
tions, à défendre la thèse de l'indus­
trie automobile sacrifiée. 

« De récents documents confirment 
combien l'opinion française est induite 
en erreur par cette propagande insis­
tante. Une étude de la Society of Motor 
Manufacturers and Traders montre que, 
pour un parcours de 5.000 milles, soit 
8.000 kilomètres, une voiture paie une 
somme de 50 livres 10 s. en Angleterre, 
46 livres 20 s. en Italie. 39 livres 5 s. en  
Allemagne. 34 livres 11 s. en France et 
28 livres 5 s. en Suisse. La France se 
trouve donc un des pays où l'automo­
bile est la moins imposée. Et si l'on 
tient compte de la qualité et du coût 
du réseau, on voit nue l'automobile est 
mieux traitée, non seulement nue les 
autres industries françaises, mais que 
l'automobile dans les pays étrangers. » 

BRAVO 
i f 

Dans le <£ Cheminot » de juin, LAN-
SON a brièvement rendu compte de 
notre intéressante visite aux « Cas­
tors » de Sotteville, le 2 juin. Je dis 
brièvement, car notre camarade a bien 
l'intention de pousser plus à fond ses 
investigations dans ce domaine af^i 
de mettre en valeur, comme elle le mé­
rite, une expérience qui a toute la 
sympathie et recevra tout l'appui dési­
rable de notre Fédération. 

Avant de passer ainsi à l'examen des 
différents problèmes que pose de nos 
jours la construction de maisons ou­
vrières individuelles et des solutions 
qu'y apporte la méthode « Castor » 
telle que l'ont interprétée les « Cas­
tors du Rail ». je voudrais à mon tour 
saluer ces braves pionniers et dire 
deux mots cie ceux d'Argenteuil visités 
le 6 juillet. 

Nos bâtisseurs d'Argenteuil ont, en 
effet, un mérite particulier : celui 
d'avoir affronté avec le plus grand 
courage toutes sortes de difficultés 
dont les moindres n'ont pas été les 
tracasseries administratives derrière 
lesquelles se cachait mal l'hostilité 
d'organismes donnant leur préférence 
à d'autres formules moins... désintéres­
sées. 

M. ARMAND, directeur général et
M. PORCHEZ, directeur général ad­
joint, avaient tenu à faire le déplace­

ment sous la conduite de M. LA-
MORRE, ingénieur en chef à V.B. 
Ouest, afin de juger par eux-mêmes, 
la valeur du procédé, constater « de 
visu » les résultats obtenus dans un 
chantier difficile où l'état des travaux 
permet un examen sérieux des condi­

rés leur avaient présentée comme té-J 
méraire, sinon chimérique. Aussi bien 
ne dissimulèrent-ils pas leur satisfarx 
tion en présence du bilan financier de 
ce chantier, actuellement parvenu au 
stade des finitions, bilan faisant res­
sortir une large rétribut.on de l'effort 
personnel accompli par de courageux 
constructeurs, sous le double aspect 
d'une économie très sensible dans le 
coût de la construction et de l'obten­
tion d'une qualité exceptionnelle dans 
la réalisation des plans 

Pour ma part, la visite du chantier 
d'Argenteuil m'a confirmé dans la con­
viction que je m'étais faite à Sotteville 
de la parfaite adaptation de la mé-
thode « Castor » aux besoins de la 
construction individuelle dans ' les 
temps que nous vivons II reste en­
tendu que la bonne volonté, la fermé 
détermination, le courage même ne 
suffisent pas pour mener à bien l'en­
treprise. Le « Castor » doit être sou­
tenu, encouragé, guidé par une per­
sonnalité qualifiée, officiellement dési­
gnée dans chaque région par la S.N< 
CF., celle-ci devant, en outre, lui faci­
liter la tâche du point de vue admi-
nistratif et financier C'est là pour 
l'employeur un véritable devoir social 
qui ne s'apparente en rien au parter-
nalisme étroit dont fait trop souvent! 
preuve l'administration et dont les 
cheminots ne veulent à aucun prix. La 
visite du chantier d'Argenteuil permet­
tra des mises au point de nature à fa­
ciliter l'action de ceux qui, comme 
nous, réclament pour les « Castors » 
la satisfaction de desiderata dont la 
légitimité ne saurait être contestée. 

Bravo donc, les « Castors ». Tenez 
bon, persévérez dans votre effort, il 
aura, croyez-moi, sa récompense. Aussi 
bien, vous savez que vous .n'êtes plus 
seuls et que les nombreux amis que 
vous comptez, vous apporteront en 
toute circonstance un total appui. 

A. PAILLIEUX.
Administrateur de la S .N.C.F. 

tions techniques de leur exécution.
Nulle doute que ces visiteurs de mar­

que n'aient remporté du chantier d'Ar­
genteuil, la plus favorable impression. 
Les nombreuses questions qu'ils ont 
posées aux « Castors » trouvés en plein 
travail dans leur futur logis ont témoi­
gné de l'intérêt très vif qu'ils pre­
naient à leur audacieuse entreprise 
que certains esprits chagrin ou timo­

BELLE VICTOIRE 
de nos camarades mineurs 

Nos camarades mineurs i viennent de 
remporter le 28 juin, un important suc­
cès lors des élections des délégués du 
personnel dans la catégorie Employés 
techniciens et agents de maîtrise du 
Nord et du Pas-de-Calais, en recueillant 
58 % des suffrages exprimés contre 
33.7 % en 184g. 

La C.F.T.C. obtient 58 délégués, F.O. 
en a 19. la C.G.T., 3 et la C.G.C., 6. 

D'autres élections ont eu lieu le 5 juil­
let pour les délégués à la Sécurité so­
ciale minière. 

Là. encore, nos camarades ont partout 
fait la preuve de la progression cons­
tante du syndicalisme chrétien. 

Dans certains bassins, les résultats 
sont remarquables. 

Dans le Nord et le Pas-de-Calais com­
parativement aux précédentes élections 
de chaque caisse de secours : gains de 
3.305 sufrages et î élus. 

Aux Retraits de Pechelbronn : majo­
rité absolue de la C.F.T.C. 

Dans la Potasse : nouveau gain de 
534 voix. 

En Moselle, malgré l'apparition de 
nouvelles listes, maintien de 12 élus et 
32 % des voix contre 37,70 à la C.G.T. 
et 1S.90 à F.O. 

Dans la Loire, les Cévennes et les 
Ar­doisières de Rértaié, gain de 1 siège. 

Aux Mines de fer de l'Est : gain de 
2 sièges. 

C'est avec plaisir que nous félicitons 
vivement nos excellents camarades de 
la Fédération C.F.T.C. des Mineurs. 

Avez-vous renouvelé 

v o t r e prime 
ASSURANCE-ACCIDENTS 

échue du 1 " juillet ? Non ? Alors, 
pour ne pas vous exposer à un 
grave mécompte, mettez-vous ra- ; 
pidement en règle. (Versement au 
Compte Postal Fédéral spécial : 
PARIS 1500-18, exclusivement.) 

*************** 

C h e m i n o t d e F r a n c e 
Nous rappelons instamment à nos ca­

marades «ue la copie à insérer' dans le 
« Cheminot de France » doit parvenir 
au siège fédéral pour le 15 du mois au 
plus tard. 

Ce mois-ci, plusieurs articles sont 
arrivés trop tard pour être retenus» 
Nous le regrettons vivement. 

Afin de permettre à nos militants de 
souffler un peu pendant la période des 
vacances, le numéro à paraître fin août 
aura son nombre de pages fortement 
réduit. 

N.D.L.R. 
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P E R M U T A T I O N 
EMPLOYE au Service Régional Maté­

riel et Traction, subdivision Compta­
bilité, demande permutant même grade 
des Ateliers de Levallois. S'adresser à 
l'Union Ouest, 16, rue de Budapest, Pa­
ris (9"). 

r ECONOMAT 
v o u s p r é s e n t e 

son VIN BLANC 

2 

L A B O U T E I L L E N U E 

9 0 Fr. 

les " C A S T O R S 

Jilsacë 



Formation 
Organisation 

Depuis notre dernier Congrès fédé­
ral, la Commission de Propagande-
Formation et Organisation s'est réunie 
régulièrement chaque mois. Composée 
de camarades dûment qualifiés de tou­tes 
les régions, elle a mené à bien un 
important travail. 

Elle s'est attachée à. donner t nos 
camarades, dans ces trois domaines, 
les outils nécessaires. 

Dans le domaine de la propagande, 
nous nous sommes attachés, avec le 
concours des secrétaires généraux dis 
Unions à l'organiser d'une façon ra­
tionnelle. Les réunions ont été soi­
gneusement préparées suivant un ca­
lendrier judicieusement établi et te­
nant compte des besoins inhérents à 
chaque centre à visiter ; des réunions 
de Conseils de secteurs sur toutes les 
régions ont permis une organisation 
méthodique et un contact entre les 
dirigeants des Unions et de la Fédé­
ration et les militants des Syndicats, 
contacts plus étroits que ceux qui peu­
vent être établis lors des Congrès Un 
certain nombre de ces Conseils ont été 
tenus sous i'angle des Commissions 
techniques. Ceux de l'année syndicale 

' à venir le seront sous le signe du per­
fectionnement de l'organisation. 

Une de nos tâches les plus u.-.por-
tantes a été la préparation des élec-'• 
tions de délégués. Nous n'avons rien 
voulu laisser au hasard et les résul­
tats ont démontré qu'une organisa-,' 
tion méthodique présentait dans ce 

' domaine une particulière importance. 
^Tirant les enseignements de ces 

élec-' tions, nous étudierons notre 
propa­gande pour les élections aux Comités 

mixtes de 1952, en fonction de leurs 
résultats généraux. 

A la fin de l'année 1950. nous avons 
publié un tract à l'occasion du renou­
vellement des cartes confédérales, 
tract dans lequel nous nous adressions 
plus particulièrement aux inorganisés, 

. à ceux, encore trop nombreux, hélas ! 
I qui n'ont pas encore compris qu'ils 

faisaient leur propre malheur, en 
même temps que celui de la corpora­
tion tout entière. 

Au moment des élections, deux 
tracts ont fixé notre position, le pre-: 
mier sur le plan général, le second axé 
sur les constatations que nous permet­
tait la grève que nous venions de vi­
vre. 

Cette grève de mars, vue sous l'an­
gle de l'organisation, nous a permis de 
déceler les points faibles et d'établir 
un plan tant sur le pian syndical, que 
le plan secteur, Union et Fédération 
permettant un fonctionnement or­
donné de ces divers organismes en pé­
riode de crise. Il a pour but d'assurer 
une meilleure coordination de tous les 
efforts et, partant, une meilleure effi­
cacité. 

Dans ce même domaine de l'organi­
sation, le terrain a été déjà, au cours 
des session de secrétaires de secteurs, 
largement déblayé. Pour les syndicats, 
une brochure « L'Organisation au ser­
vice du Syndicat » a donné à nos res­
ponsables : Président, Secrétaire, Tré­

sorier, les conseils utiles. Nous ne sau­
rions trop recommander à ceux qui 
occupent un poste de responsabilité, 
s'ils ne l'ont déjà de se munir de cette 
brochure que leur Union leur vendra 
volontiers pour une somme modique. 
En tout cas, chaque Syndicat a l'obli­
gation d'acquérir cette brochure. 

Nous avons tenu trois sessions de 
Secrétaires de secteur en novembre, 
en février et en juin, et d'ores et déjà 
nous avons prévu notre prochaine réu­
nion pour les 3 et 4 novembre. 

Au Cours de ces sessions, nous avons 
toujours inclus une partie s Forma­
tion ». 

De même, les militants de la Fédé­
ration et des Unions se sont réunis a 
trois reprises pour approfondir l->urs 
connaissances et étudier ensemble les 
grands problèmes qui se posent à des 
syndicalistes en face du social, de 
l'économique et du politique. 

Pour nos militants de base nous 
avons institué cette année, parallèle­ 
ment aux cours confédéraux très sui­
vis par les cheminots, cjes cours fédé­
raux. 

Ces cours ont pour but la connais­
sance de la profession Le premier a 
donné une vue d'ensemble de l'organi­
sation de la S N C F à l'échelon Direc­
tion Générale. Conseil d'administra­
tion, Secrétariat général ; lè second a 
donné la contexture dés grands Ser­
vices techniques ; le troisième la com­
position et les attributions des régions 
et des arrondissements. 

Certaines difficultés matérielles ne 
nous ont pas permis de donner le qua­
trième cours, comme nous l'avions 
prévu, pendant cette année syndicale. 
Nous le sertirons en octobre. Il rou­
lera comme préyu sur la contexture et 
les attributions des établissements. 

Puis, nous entamerons, immédiate­
ment après, le deuxième cycle dont 
l'objectif est d'amener le militant en 
contact avec les problèmes qui se po­
sent à un gérant d'entreprise : pro­
blèmes d'organisation, problème tech­
nique, problème social, problème fi­
nancier, etc. 

L'importance de ce deuxième cycle 
vous apparaît immédiatement puis­
qu'il précédera les élections des délé­
gués dans les Comités mixtes, Il est 
destiné à permettre aux délégués, qui 
seront élus, de remplir complètement 
et efficacement leur rôle, déjà, dans 
la structure actuelle des Comités mix­
tes, participation à l'organisation et 
ensuite dans le cadre que nous souhai­
tons, et pour lequel nous luttons : par­
ticipation effective à la gestion. La tâ­
che profonde du syndicalisme est là : 
arriver à cette participation à la ges­
tion, arriver à l'imposer aux Pouvoirs 
publics. 

Pour atteindre ce but. nous amplifie­
rons notre effort de formation afin 
de posséder à tous les degrés des mili­
tants aptes à prendre les postes que 
nous aurons conquis. Nous aurons 
ainsi fait un pas de plus dans la voie 
de la véritable promotion ouvrière. 

M. NIC^MILDER.

D'UN MOIS A L'AUTRE 

Comment servons-nous ce 
syndicalisme duquel nous attendons 

tant! 

I. — U N D E P A R T

Le camarade OURADOU, qui avait 
été désigné comme membre du Con­
seil d'administration de la S.N.C.F. au 
titre de représentant de la 
C.G.T., lors du renouvelle­
ment de cet organisme en 
novembre 1944 et qui a con­
tinué à y siéger depuis la 
scission comme représen­
tant F.O., a pris sa retraite 
le 1er juillet.

Notre collaboration avec 
OURADOU remonte au 

nous. En juillet 1944, il me 
rejoignait à la Commission 
des Voies et Communica­
tions du C.N.R., que nous 
quittâmes l'un et l'autre ie 
15 septembre 1944 pour en­
trer à l'Assemblée consulta* 
tive provisoire, l'un au titre 
de la C.G.T. réunifiée. Les 

liens de camaraderie qui se 
nouèrent pendant ces onze 
années de travail en com­

mun ne furent altérés par 
aucun dissentiment d'ordre 
personnel, mais cependant 
pariois soumis à rude épreu­
ve depuis qu'OURADOU tut 

à mener au. sein du C.A. la 
politique un peu... spéciale 
ie la Fédération F.O. Je ne 
lui en veux pas et lui souhaite de 
tout cœur une bonne et longue 

OURADOU est remplacé au C.A. par 

BODEAU, avec lequel nous avons eu 
l'occasion de collaborer au Conseil su­
périeur des Transports. J'espère qu'en 
dépit de certaines divergences de vue 
qui nous séparent de F.O. les rappro-

LEGENDE 

- } Ligne» électrifîéea 
ou en cours d'électrificatiOl» 

• Lignes prévues à êlectrifier 
û présent projet

mois de septembre 1940, 
date où fut institue le « Co­
mité d'Organisation syndi­
cale » qui, durant toute 
l'occupation, eut à déjendte 
les intérêts des cheminots 
près de la direction do la 
S.N.C.F. Il y représentait la 
« Fédération », c'est-à-dire 
ce qui restait de l'ancienne 
Fédération nationale de 
Pierre SEMARD. après ta 
tourmente de la guerre et 
de l'invasion, dans t équipe L1AUD, 
CANCOUET, QUER-
TELET, PASQUIER etc. 
Il était avec QUER-
TELET, celui qui nous sem­
blait le plus rapproché de L Y O N 

MARSEILLE ftlx-en-Provencs 

Ce croquis n'en dit-il pas beaucoup plus qu'un ion* discours ? 

Nos salaires 
( S U I T E DE L A P R E M I E R E P A G E ) 

lez-vous ies progrès peuvent bien être 
plus importants, les économies réali­
sées par la diminution des avaries 
aux marenandises plus substantielles, 
les hommes d'équipe peuvent bien, 
pour arriver à ces heureux résultats, 
mettre plus d'ardeur à manier les sa­
bots d'enrayage, à courir après les 
wagons si. en fin de compte, le « gâ­
teau » (savoureux euphémisme) que 
représente le crédit affecté aux primes 
demeure inchangé, les efforts seront-
ils récompensés î 

Croit-on que les Intéressés mettent 
longtemps a s'apercevoir qu'on les 
berne, et s'imagine-t-on qu'ils puissent 
être encouragés ? 

Et pourtant, quel cheminot Ignore 
l'intérêt d'éviter les avaries aux mar­
chandises transportées, quel cheminot 
ne sait que des millions peuvent être 
gagnés de ce côté par la S.N.C.F. ? 

J'ai choisi cet exemple entre beau­
coup d'autres et j'entends déjà nos 
camarades me dire demain : et ceci, 
et cela... qui pourrait aller encore bien 
mieux, si on le voulait vraiment. 

PLUSIEURS RAISONS COMMAN­
DENT LA REVALORISATION 
DE NOS SALAIRES 

Q JOI qu'il en soit, nous avons 
plusieurs raisons, nous, chemi­
nots, de réclamer une 
augmen­tation de salaires. 

D'abord, comme tous les travail­
leurs de ce pays, parce que les prix 
ont augmenté, annihilant rapidement 
l'effet du redressement de mars der­
nier. 

Ensuite, parce que les efforts réali­
sés dans notre profession justifient 
pleinement une amélioration de rému­
nération. 

Enfin, parce que la comparaison que 
nous avons le droit de faire, avec 
d'autres entreprises nationalisées, ré­
vèle notre situation défavorable. 

On sait, à ce propos et nous l'avons 
déjà dit, qu'une commission a été 
chargée, par le ministre, d'étudier et de 
comparer les rémunérations de la 
S.N.C.F. et de l'E.D.F. en vue d'essayer de 
réaliser l'harmonisation tant de fois 
promise. 

Nous savons que cette Commission 
doit prochainement déposer ses con­
clusions. 

Il faudra bien qu'on finisse par tenir 
compte de ces différentes raisons qui 
légitiment une augmentation de nos 
salaires, si l'on veut éviter que les pro­
chaines semaines ne soient à nouveau 
des semaines d'agitation et de trouble. 

Les cheminots, nous en sommes con­
vaincus, préfèrent travailler en paix, 
mais ils ne toléreront pas qu'on se mo­que 
longtemps d'eux. 

Au surplus, ils continueront à renfor­cer 
le syndicalisme parce qu'ils savent bien 
que c'est le meilleur instrument dont 
ils disposent pour se faire en­
tendre. ,

L é o n D E L . S E R T . 

chements nécessaires se feront avec 
notre nouveau collègue pour la défen­
se des intérêts dont, nous avons com­
munément la charge 

I I . — N O U V E A U 
P R O G R A M M E 

D E L E C T R I F I C A T I O N 
L'électrification de l'artère • Paris-

Lyon devant être achevée l'an pro­
chain, la S.N.C.F. s'est préoccupée de 
la mise en route d un nouveau pro­
gramme de nature à répondre aux be­
soins les plus urgents de l'exploitation, 
compte tenu des possibilités financiè­
res de l'évolution de la technique en 
matière d'équipement et aussi de cer­
tains impératifs internationaux. 

L'urgence de cette mise en route 
s'impose, par ailleurs, du fait de la 
nécessité de maintenir en haleine les 
industries nationales spécialisées dans 
les travaux ressortissant du domaine 
de l'électrification ferroviaire. 

A la suite d'un exposé de M. AR­

MAND, Directeur général, exposé 
sur lequel nous revit ndrons 
ultérieure­ment de plus ample façon, 
le C.A. a, dans sa séance dv 11 
juillet, avrué comme suit ce nom eau 
programme : 1) Achèvement de l'étoile 

d'Ambérieu comportant les 
sections de : 

— Lyon-Ambérieu; 
— Macon-Ambérieu; 
— Amberieu - Cuioz - Ge­

nève, 
en complément de la sec­
tion Cuioz-Modane réalisée 
en 1936. 

Type choisi: courant con­
tinu 1500 volts ; 

2) Electrijication de l'ar­
tère industrielle du Nord-
Est comportant les ligne* 

• de :
— Valenciennes à Thion-ville 
et Apach ; 
— Longuyon à Longwy et 
Mont-St-Martin;
— Longuyon à Conflans-
Jarny; 
— Baroncourt à Audun-le-
Roman. avec antenne* 
sur :
— Montmèly-y èiosnes à 
Ecouviez;
— tinutange à Algrange, et 
liaison, d'autre part, 
avec la Belgique Wélosnes-
Ecouviez) et, d'autre part, 
avec les chemins de fer al­
ternants (Thionville-Apach > 
qui se proposent eux-mêmes 
d'électrifier dans les mêmes 
conditions en direction de 
Trêves et Coblence afin de 
faciliter les échanges Ruhr-
Lorraine (pool charbon-
acier).
La priorité donnée à ces 
deux projets suppose, évi­
demment, le renvoi à plus 
tard de l'électrification de 
Lyon-Marseille et de celle — 
d'une urgence indiscutable 
de la banlieue nord, toutes 
deux envisagées en 1949 au

titre de cette deuxième tranche qui va 
démarrer en 1352 Nous dirons, dans 
l'étude annoncée ci-dessus, ce que nous 
en pensons. D'ores et déjà; un apai­
sement nous est donné quant à la 
relation Lyon-Marseille : la traction 
Diesel sera substituée dès que possible 
à la traction vapeur. Il en sera de 
même pou la relation complémentaire 
Marseille Viniimilh. Il s'agit là dun 
progrès apjréciable qui doit faciliter 
l'élimination d'une concurrence rui­
neuse. Mais qu on fasse vite. 

A. PAILLIEUX.

S Y N D I Q U E ! 

Le « Cheminot de France » 
est un bon outii de propa­
gande. Quand tu l'auras lu 
passe-le à un camarade. 

Facilités de circulation 
Enfants majeurs poursuivant leurs études 

Certaines mesures l imitat ives vien­
nent d'être prises par la S.N C.P. à pro­
pos des facilités de circulation des en­
fants majeurs poursuivant leurs études. 

Ces mesures n'ayant pas été portées 
à notre connaissance, nous avons de­
mandé à M. le directeur du Service cen­
tral du Personnel de bien vouloir nous 
renseigner sur cette affaire. 

La réponse vient de nous parvenir ; 
nous en donnons ci-dessous la teneur ;, 

Paris, le i Juillet 1951. 

Monsieur le président. 
Par lettre n' 1940 16-56 du 20 juin 

clamées. 

mandes d'attribution de facilités d

important que constitue le mainti
d'une carte et. de permis gratuits. 

Il s'agissait tantôt d'enfan,ts poursu
vant des études de caractère non su
rieur (sténotypie, Croix-Bouge lib
cours de coupe, etc.), tantôt d'enfa qui 

avaient travaillé plus ou moins 
longtemps et reprenaient des études à  
un âge plus avance ; c'est le cas d'un 
fils de médecin qui, après avoir
•

fille d'agent qui, à 27 ans et après êtr
restée chez elle pendant 5 ans, entr
comme élève à la Salpêtrière. Nous

d'agents qui à 26 ans. prétendaient s

première année de capacité en droi

refus opposé à une élève d'une scol

Lense'mble de ces faits brimant 
qu'en rainait du coût fileté des trans­
ports, ce, tains agents n'Hésitaient pas 
à prenfre vour leurs "niants des ins­
criptions de pure foime nstifianî l'at­
tribution des permis, il rous a paru né­
cessaire de prendre des mesures en vue 
de réserver cette faveur aux cas réelle­
ment justifies. 

Nous avons, par suite, limité, à un 
délai calcule suivant chaque cas. la du­rée 
de maintien des facilités de circu­
lation ; bien entendu, entrent en .igne 
de compte, chaque fois quil V a lieu, les 
motifs particuliers, raisons de santé 
notamment, lut ont ; u rctauer cer­
tains enfants dans leurs études. 

1951, vous avez bien voulu attirer monIl
­
  semble que la mesure prlre n'est attention sur le relus opposé au mainpas

er­ de nature à nuire de jaçon réelle tien des facilités de circulation de c au
t x agents dont les enfants effectuent tains enjants d'agents poursuivann
 rmalement des études intéressantes leurs études au delà de la majorité et eto s les je suis persuadé que vous compren­vous m'avez signale qu'à votre avi drez 
itre le souci qui nous a conduit à pré­dispositions du paragraphe 2 du Tcise
e­ r la mention « d'enfants poursui­B de l'Annexe I du Règlement P 11 dva
 les nt *eurs études » en vue d'éviter des vaient permettre de maintenir dansabu
é­ s qui, vous ne l'ignorez pas, risque­cas visés les facilités de circulation rraient d'aboutir à des mesures beau­
coup plus restrictives et donneraient un 
nouvel aliment aux critiques élevées 

J'ai l'honneur de vous informer que contre notre régime de facilités de cir­
nous avons été saisis depuis quelques culation. 
années d'un nombre important de de­

s Sie  vous êtes saisis de réclamationsi circulation au titre d'enfants majeurvo paraissant réellement justifiée*, 
poursuivant leurs études, dans des con­nous

us
 les sommes d'ailleurs tout disposés â ditions ne correspondant pas à celexa

ès miner la solution qu'il est possible qui pouvaient justifier l'avantage trd'y
en  donner et vous voudrez bien nous saisir des cas particuliers qui vous 
se­ront signalés. 

­
i­Veuillez agréer, monsieur le prési­pédent,re,  l'assurance de ma considération 

nts distinguée. Le Directeur, 
BOURRIE. 

 été 
 ous ajoutons que certaines réclama­

journaliste pendant plusieurs années,tion
N

ne s justifiées ont déjà fait apporter reprenait des études de droit et d'u de
e s modifications favorables aux mesu­resait  , initiales. 

 Que ceux de nos camarades qui ss 
avons eu également le cas d'enfantscroir aient lésés par les mesures susvi-

ui­sées, nous adressent leurs doléances 
vre pour la seconde année les coursave dec  toutes les justifications et toutes 

tles ;  explications nécessaires, comme l'ont 
il est même arrivé qu'à la suite d'undéj à fait d'ailleurs quelques-uns de nos 

e de adhérents, pour que nous puissions In­
dactylographie, on nous présenta, quel­tervenir auprès du Service Central du 
ques semaines après, un certificat d ins­Perso 

cription  dans une Faculté. 
nnel. 

S. SIRURGTJET.
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FAISONS LE 
POINT 
Propagande. 



SIX SEMAINES 

Les chemins de 1er américains
Des camarades vont incessamment partir aux U.S.A. pour un voyage d'études. 

Une mission composée exclusivement de cheminots et dont feront partie cinq mili­
tants C.F.T.C. s'occupera, là-bas, des questions ferroviaires et nous aurons, j'espère, 
des renseignements, pris à bonne source, par des professionnels qualifiés, sur les 
chemins de fer américains. 

C'est un sujet dont je n'ai pas parlé jusqu'à présent car — et je l'ai déjà si­
gnalé — notre principal objectif était l'étude des conditions de travail, des conditions 
d'existence de nos camarades d'outre-Atlantique. Comment l'ouvrier américain pouvait 
«'intéresser aux méthodes tendant à toujours plus de productivité. Nous devions prendre 
contact avec les organisations syndicales et loin d'être limitée à l'étude d'une branche 
spéciale de l'activité, notre équipe, composée de syndicalistes de professions très 
diverses, devait aussi visiter les entreprises les plus diverses. 

J'ai eu, cependant, l'occasion de voyager beaucoup aux Etats-Unis et ce fut 
toujours en chemin de fer. J'ai eu l'occasion de rencontrer des syndicalistes cheminots, 
j'ai pu faire d'intéressantes et utiles constatations. 

Nos camarades qui partiront bientôt pour s'en tenir seulement à des visites d'ins­
tallations ferroviaires rapporteront, c'est évident, des renseignements bien plus précis 
sur tant de questions qui touchent à notre profession si spéciale. Je suis bien certain, 
pourtant, qu'ils reviendront, au moins, avec ce jugement d'ensemble, à savoir que 
si en Amérique uii Français est amené à faire de nombreuses comparaisons, pas 
toujours avantageuses pour la France, en revanche, quand il s'agit de chemins de 
1er, le cheminot de chez nous éprouve très vite le plaisir de constater que nos instal­
lations, notre matériel, notre exploitation, notre régularité, nos vitesses, notre sécurité 
peuvent très bien supporter la comparaison. 

Certes, nous pouvons là-bas prendre assez bien d'exemples, mais nous pouvons 
aussi en donner et le cheminot français, comme d'ailleurs les Français non cheminots 
qui vont aux U.S.A., retrouvent, sur ce terrain, un légitime motif de fierté. 

Je ne voudrais pas empiéter sur ce que pourront nous relater, à leur retour, 
nos camarades, tous techniciens, et je leur céderai volontiers la place dans ces co­
lonnes du c Cheminot de France » , mais si j'ai tenu à parler des chemins de fer 
cméricains, simplement d'ailleurs pour dire ce que l'on peut conclure d'une compa­
raison avec les nôtres, c'est que nous avons eu récemment à la C.F.T.C. la visite d'un 
grand syndicaliste américain : A s a Philip RANDOLPH, président du Syndicat du Per­
sonnel des wagons-lits et wagons-restaurants, tous gens de couleur, dont il nous avait 
été donné de visiter le siège à Harlem. 

Nous nous sommes longuement entretenu avec A . P. RANDOLPH et j'ai eu préci­
sément le plaisir de lui entendre faire un vif éloge des chemins de fer français qu'il 
découvrait pour la première fois, éloge qu'approuvèrent chaleureusement ses collègues 
américains détachés en France depuis de nombreux mois et donc bien placés pour 
émettre un jugement solide. 

VISITE A L A C.F.T£. DE A . PHILIP RANDOLPH 

RANDOLPH a été très favorablement impressionné par les renseignements qu'il 
a recueilli concernant l'action syndicale chrétienne en Afrique noire. 

Disons aussi en passant que notre Siège confédéral et la Maison des Travailleurs 
chrétiens firent une heureuse impression sur ce militant chevronné de l'A.F.L. et qu'il 
nous félicita chaudement de cette réalisation lorsqu'il apprit qu'elle était le fruit des 
efforts financiers conjugués de milliers et de milliers de syndicalistes. 

A s a Philip RANDOLPH est une figure très caractérisitque du mouvement syn­
dical américain et qui illustre bien ce que nous avons dit de ce syndicalistme dont 
la puissance est le fruit d'efforts patients, tenaces, de luttes et de sacrifices librement 
acceptés par les travailleurs. 

J'emprunte au « Bulletin Syndical » ce court récit d'une longue vie d'efforts 
qu'est la vie de Philip RANDOLPH : 

« H y a un peu plus de vingt-cinq ans, cinq hommes se réunissaient dans une 
«aile de jeux déserte de Harlem, à New-York City, pour élire le sixième homme pré­
sent comme leur chef. 

Ainsi débuta la fraternité des porteurs des Wagons-lits (Brofherhood of Sieeping-
car porte-rs), affilié à la Fédération américaine du Travail, un des éléments du mou-
rement syndicaliste américain ç-ii en a vraiment vu de dures. 

L'homme choisi à Harlem ce jour-là est toujours à la tête du Syndicat. C'est Asa 
Philip RANDOLPH, qui était à cette époque rédacteur ét écrivain, et commençait à 
peine à se créer une place dans la vie après de nombreuses épreuves. 

RANDOLPH était le fils d'un pasteur du Sud des Etais-Unis. Il fit dans son en­
fance tous les travaux qu'un petit garçon noir peut faire pour soulager les difficultés 
économiques de sa famille. Jl vendit des journaux, travailla dans une épicerie, puis 
comme aide dans les wagons-lits. En passant par tous ces métiers, il réussit néanmoins 
à acquérir suffisamment d'instruction pour être reçu à l'Université de New-York (New-
Yori's City Collège). Dans cette ville, il étudia les sciences politiques et économiques 
et la philosophie. II travaillait pour payer ses études et fut, tout d'abord, garçon de 
restaurant sur un bateau de la « Fall River Line » , qui le renvoya pour s'être plaint 
d'être mai logé; il fut ensuite garçon de wagon-restaurant sur les trains de la « Jersey 
City Railroad » , garçon d'ascenseur et, pendant cinq ans, portier à la « Consolidated 
Edison Company » de New-York. 

C'est en 1917 que RANDOLPH commença avec CHANDLER OWEN la publica­
tion d'une revue mensuelle « The Messenger » (Le Messager), la seule revue noire 
progressiste publiée aux Etats-Unis à l'époque. Les deux hommes peinèrent pendant 
huit ans, RANDOLPH assurant à lui seul presque tout le travail de rédaction. Pen­
dant la première guerre mondiale, RANDOLPH fit trois jours de prison à Cleveland, 
Ohio, pour avoir exprimé des opinions défavorables à la conscription en protestation 
contre la ségrégation des Noirs dans l'armée. 

Mais la carrière de RANDOLPH prit de l'importance après la petite réunion dans 
fer salle déserte de Harlem. Les cinq hommes qui refirent président de leur syndicat 
le choisirent parce qu'il était le seul que Pullman ne pouvait pas licencier, pour la 
bonne raison qu'il ne travaillait pas pour Pullman. Les prédictions sur le sort du syn­
dicat étaient sombres, Pullman essaya même d'en créer un pour taire concurrence à 
celui de RANDOLPH, mais il ne réussit pas. fl proposa de reconnaître le syndicat si 
RANDOLPH était renvoyé. Cela ne réussit pas non plus. 

A mesure que les années passaient, le syndicat de RANDOLPH devenait plus 
puissant et, en 1934, lorsque le « Ràilway Labor Act » fut modifié pour y inclure le 
personnel des wagons-lits, le syndicat eut la majorité. L'année suivante, au cours d'un 
vote officiel, 6.000 employés se prononcèrent en faveur du syndicat et 1.400 contre 
lui. En août 1937, RANDOLPH. à la surprise de tous, y compris lui-même, signa un 
contrat avec la Pullman Company. Cet accord rapporta au personnel des augmen­
tations de salaire d'un montant de 2.000.000 de dollars. 

Une fois le syndicat établi sur une base» solide, RANDOLPH se mit en quête 
d'Outrés améliorations; à ce jour, il a déjà obtenu : 

J° Le paiement des heures 
supplémentaires; 2 ° Le mois de travail de 
205 heures ; 3° Le salaire minimum de 235 dollars S0 (soit 82.565 1rs) par mois, » 

Léon DELSERT. 

 x des 1er, 21 décembre, 25 

Janvier, 

(1) Voir le » Cheminot de France 
27 février, 27 avril et 28 Juin. 

CONFERENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL A GENEVE 

U N C O U R A G E U X DISCOURS DE G a s t o n T E S S I E R 
SUITE DE LA PREMIERE PAGE 

« Vous mentionnez, d'autre part, « la  
possibilité de limiter les augmentations 
de salaires en développant, parmi les 
T'ndicats, la conscience de leurs respon­
sabilités » . A coup sûr, ii ne peut s'agir 
là d'un conseil unilatéral qui aboutirait 
à un marché de dupes : d'autres mi­
lieux sociaux et les gouvernements eux-
mêmes doivent être pénétrés du senti­
ment de leurs propres responsabilités, 
dans le sens d'une politique financière, 
économique, sociale, adaptée aux cir­
constances. 

« De cette partie de votre rapport, 
nous retiendrons la légitime importance 
que vous attachez au syndicalisme, en 
pleine conformité avec la constitution 
et la tradition de l'Organisation Inter­
nationale du Travail Ceci m'amène à 
parler du respect de la liberté syndi­
cale sous un aspect particulier, mais 
d'intérêt capital, qui est la sauvegarde 
du droit de grève. 

« Certes, nous ne croyons pas que la 
grève soit la seule forme d'action syn­
dicale ; nous souhaitons que des orga­
nismes de conciliation, donnant toutes 
garanties de compétence et d'impartia­
lité, inspirent confiance au point de 
prévenir ou de résoudre, dans le plus 
grand nombre de cas, les conflits collec­
tifs ou travail. 

« La possibilité de la grève, en l'état 
actuel et en toute hypothèse, doit res­
ter hors de conteste en fait comme en 
droit. Or, deux organisations affiliées 
à la Confédération internationale des 
Syndicats chrétiens (C.I.S.C ) nous ont 
signalé à cet égard, des méthodes de 
répression inadmissibles. 

Et Gaston TESStER fait rapidement 
le récit des événements au Pays Basque 
et au Canada : 

« La « Sriidarite d-« Travailleurs bas­
ques », qui maintient dans 1 exil, les 
prorogatives c une racv fiére laborieuse, 
intvéoide Jette un cri d angoisse à pro­
pos de certains de se.' adhérents qui, si.r 
le sol de ta petite piti-le, ont participe 
aux mouvements professionnels d'avril 
et mai derniers. Contrairement à des 
allégations tendancieuses, ces grèves 
n'avaient aucun caractère politique ; 
elles étaient motivées par la détresse 
de travailleurs auxquels ainsi que le 
prouvent des chiffres irrécusables, les 
salaires manifestement insuffisants ne 
permettent pas d'obtenir un minimum 
de rations alimentaires. 

« Dans les industries de Biscaye et 
de Guipuzcoa, le nombre de grévistes 
avait atteint 250.000, c'est-â-dire 80 % 
des effectifs Après la reprise du travail, 
des centaines d'ouvriers ont été arrêtés 
à Bilbao, Vltoria. Saint-Sébastien, Mon-
dragon, Baracaldo. etc. Beaucoup d'entre 
eux ont été gravement maltraités. 

« Parmi les détenus de Saint-Sébas­
tien se trouvent trois jeunes filles dont 
le seul crime est d'être les fiancées de 
jeunes gens traqués par la police. De 
même, le Dr Orcolaga. chirurgien, a été 
arrêté uniquement parce qu'il est l'ami 
d'une personne recherchée. 

« Par ailleurs, la Confédération des 
Travailleurs 1 catholiques du Canada 
(C.T.C.C.) a appelé notre attention sur 
le cas d'un de ses militants. René Roc-
que,^directeur adjoint à l'Organisation, 
condamné à six mois de prison par les 
autorités Judiciaires de Sherbrooke, dis­
trict de Saint-François, province de 
Québec, pour faits de grève... 

Gaston TESSIER conclut cette partie 
de son expdsé en rappelant que les Pou­
voirs publics ne doivent pas considérer 
les actes de grèves comme des crimes de 
droit commun. 

« ... Il y a quelques semaines, en 
maints endroits, un grand anniversaire 
a été célébré : celui de la promulga­
tion de l'Encyclique Rerum novarum, 
par laquelle, le 15 mai 1891, le pape 
Léon XIII proclamait les droits du tra­
vail, rappelait que le salaire ne doit pas 
être insuffisant à faire subsister l'ou­

vrier sobre et honnête, traçait magis­
tralement les lignes essentielles d'une 
organisation pacifique des rapports so­
ciaux, impliquant des réformes de struc­
ture pour une véritable promotion ou­
vrière. 

« Beaucoup d'analogies existent entre 
ce haut enseignement et les principes 
qui sont à la base de notre Institution 
internationale. Renouvelons la résolu­
tion, non point seulement sentimentale, 
mais pratique, d'être fidèles à notre 
idéal, et, par une observation sincère de 
la liberté syndicale, d'accomplir cette 
tâche d'information mutuelle qui, dissi­
pant les préjugés, rapprochant les es­
prits, les coeurs, les volontés dans une 
commune recherche de prospérité éco­
nomique et de progrès social, contri­
buera puissamment à, la paix intérieure 
comme à la tranquillité internationale. » 

Ce discours si courageux de notre Pré­
sident confédéral, qu'il est regrettable 
de ne pas avoir vu plus soutenu à la 
Conférence, ne falt-il pas ressortir que 
la tension politique ne peut être atté­
nuée, que la paix ne peut être sauvée 
par la seule recherche de la sécurité 
militaire due au réarmement. Il faut 
poursuivre plus que Jamais une poli­
tique d'amélioration des conditions de 
vie des travailleurs : c'est en réalisant 
la paix intérieure et la paix sociale dans 
chaque pays qu'on arrivera à réaliser la 
paix entre les nations. 

La Conférence a adopté une conven­
tion internationale s'ajoutant à la Uste 
déjà longue des conventions approuvées 
par la Conférence Internationale du Tra­

vail ; 11 s'agit de la Convention InteN 
nationale concernant l'égalité de rêmu. 
nération entre les mains-d'œuvre fémi­nine 
et masculine. Là encore les syndi. calistes 
chrétiens, et notamment Mme Simone 
TROISGROS, de la C.F.T.C, ont Joué un 
rôle très important. Par contre, 11 y a lieu 
de signaler que la dé» légation patronale 
française a vote contre l'adoption de la 
convention. Pour, tant cette dernière ne 
peut être que favorable à l'industrie 
française, puisque son but est de 
généraliser l'application d'un principe déjà 
réalisé en France. 

Malgré cette activité des syndicalistes 
chrétiens, un vote sectaire a écarté du 
Conseil d'administration du B.I.T. notre 
ami SERRARENS, Secrétaire général de 
la C.I.S.C. 

Sa candidature n'était pas combattue 
par les dirigeants de la C.I..L. Mais un 
compatriote de SERRARENS, représen­
tant des syndicats hollandais adhérents 
a la C.I.S.L., a présenté sa candidature 
et l'a emporté au troisième tour de 
scrutin. Cet incident ne démontre-t-il 
pas la nécessité du maintien de la CI, 
S.C. ? Si celle-ci n'existait plus, ne ver­
rait-on pas les sectaires évincer, grâce 
à la violen"" et à l'intrigue, tous les re­
présentants ,yndicaux d'esprit chrétien î 

Néanmoins, il ne faut pas s'alarmer 
outre mesure de cet incident. Le syndi­
calisme chrétien en a vu d'autres. 

Souvenons-nous des déclarations d'Al­
bert THOMAS au Congrès de la C.I.S.C. 
à Munich, en 1928 ; c'est là qu'est la 
vérité. 

M. GARNIE! 7 . . ,

Mutuelle familiale 
Notre Mutuelle a déjà plus de vingt 

ans et elle a rendu des services non né­
gligeables à un certain nombre de ca­
marades et à leurs familles. Elle ne de­
mande ciu'à continuer de remplir sa mis­
sion, et pour cela elle fait appel à tous 
et avant tout aux syndiqués chrétiens. 

Afin de faciliter la propagande, nous 
tenons a répondre à deux catégories de 
critiaues nui sont adressées à la Mu­
tuelle telle qu'elle fonctionne en ce 
moment. 

Les uns disent : « Votre Mutuelle n'est 
pas intéressante, elle donne des alloca­
tions t-on faibles. Qu'est-ce que 10.000 
francs à l'heure actuelle pour une fa­
mille éprouvée par le décès de son 
chef ? » C'est bien exact ! Nous avons 
déjà répondu que. tout d'abord, c'est 
mieux que rien. D'autre part, à ces 
10.010 francs correspond la cotisation 
nécessaire pour en assurer le service et, 
si nous offrons d'allouer un capital de 
20.000. 50.000, 100.000 francs, il faudra 
demander une cotisation deux fois, 
cinq fois dix fois f u s forte, et l'est 
io ; ajue nous verrons venir la 
deuxième catégo­

rie de critiaues nous reprochant de de­
mander de trop fortes cotisations nar 
les temps durs au3 nous vivons. 

Aussi nous disons à tous : donnez-
nous d'abord votre adhésion pour les 
prestations nue nous garantissons ac­
tuellement. Lorsque nous aurons tous 
les adhérents nécessaires, nous verrons 
à instituer des groupes d'adhérents 
payant des cotisations différentes, mais 
touchant en cas de besoin des presta­
tions proportionnelles aux cotisations 
payées. 

Mais nous attirons l'attention de tous 
sur ce qu'une Mutuelle fonctionnant de 
cette manière a des frais de gestion éle­
vés qui ne peuvent être couverts que 
par le grand nombre d'adhérents. 

Donc donnez, tous, votre adhésion, et 
il sera possible d'aménager la Mutuelle 
de faoon que chacun puisse recevoir 
ou puisse garantir à sa famille des 
prestations qui l'intéressent. 

Nous verrons dans les prochains nu­
méros à répondre à d'autres objections 
qui nous sont faites. 

Mauripe C A R N I E R . 

MUTUELLE FAMILIALE DES CHEMINOTS DE FRANCE 
26. RUE MONTHOLON. 26 — PARIS (9')

C. C. P. : 1426-86 PARIS

Bulletin provisoire d'adhésion U) 
Non et prénoms . . . . * . . . . * . • • .

Emploi et service 

Né te 

Adresse postale • • • • • • • • >

For a le 1 9 . . Signature S 

( I ) Au reçu de ce bulletin, un bulletin définitif stra envoyé à l'intéressé, pour 
tous renseignements d'ordre familial Spécifier si plusieurs membres de la famille 
désirent cotiser comme membre participant. 

le kg de peinture à l'huile américaine - Rouge brique, 
vert et marron. 

C H E M I N O T S , à votre intention 
LES PEINTURES THOMLAC 

v o u s p r o p o s e n t à d e  s PRIX IMBATTABLES 

100 francs 
150 f r . Peinture satinée à l'huile de lin 20% - tous coloris. 

2 0 0 f r . Peinture brillante à l'huile de lin 25 % - tous coloris. 

e t l a l a q u e s p é c i a l e T H O M L A C 3 0 0 f r . l e k g . 
VERNIS INTERIEURS ET EXTERIEURS 

Ainsi que tous articles pour les travaux de peinture. 
E X P E D I T I O N D A N  S T O U T E L A F R A N G E 

SOCIÉTÉ THOMLAC 

1 6 b i s , b o u l e v a r d S é b a s r o p o l 
Tél. : ARC. 26-61 Métro : CHATELET 

LE PLUS GRAND CHOIX EN 

CADEAUX D ' O R  A U 
C A R I L L O N 

Maison Henry MAY - Fondée en 1898 
22-24 Avenue Secrétan . PARIS (XIX) Remise 10°. aux Cheminots° " " j lOmimites des Gares EST et NORD 

3 U R A R T , C L E S A Autobus 26 de la Gare Saint-Lazare 

4 

A U X U . S . A . 



COMMISSIONS TECHNIQUES 

Nos camarades du S.E.S., surtout les 
agents S.E. et S.M. connaissent bien 
ces articles 229 et 231 du règlement 
P9 a N° 1. Et l'application qui e.n est 
faite lorsqu'il s'agit de fournir un 
protecteur à un agent d'entretien 
pour qu'il puisse effectuer, en sécurité, 
son travail dans les voies ou assurer 
la relève d'un dérangement. Pratique­
ment, on constate que, sauf dans les 
grandes gares où la protection des 
agents est prévue à l'avance et en per­
manence, nos camarades, agents d'en­
tretien, rencontrent-souvent bien des 
difficultés pour obtenir une protection 
réelle. 

En service normal, on a pris, en 
beaucoup d'endroits, l'habitude de voir 
l'agent travailler seul, accroupi sur une 
pédale ou un moteur. Qn ne se rend 
pas assez compte qu'il y a incompati­
bilité entre la minutie et l'attention 
qu'il faut apporter à un travail d'en­
tretien S.E., et la nécessité de tendre 
l'oreille et de relever la tête périodi­
quement pour regarder si rien ne 
vient, ou vérifier l'heure. Finalement, 
on se fie à quoi ? Au facteur chance. 
C'est un facteur qui coûte cher et ra­
res sont ceux qui n'ont pas parfois un 
petit frisson en se remémorant tel ou 
tel cas où ils l'ont échappé belle. 

Une commission mixte a été réunie 
le 22 février 1951 aux I.F., pour étu­
dier ce problème. Les conclusions de 
ces travaux ne sont pas encore pas­
sées dans les faits, bien que l'urgence 
du problème ait été soulignée par les 
représentants de toutes les organisa­
tions syndicales. 

Tout en regrettant que les temps 
modernes exigent la référence à des 
règlements pour obtenir le respect de 

PURS VINS DE CORBIERES 
Directement de la production 

P R I X très avantageux 
Marcellin COMBES. Négociant 

N ° 25 à Lezignan Corbières ( A u d e ) 
Fournisseur spécialisé 

des C H E M I N O T S 

quelques précaut ions é lémenta i res a f i n 
d'éviter des dangers inutiles aux 
agents, nous espérons qu'un chapitre 
du règlement P9 a paraîtra prochaine­
ment, qui traitera spécialement de la 
question. Ce chapitre pourra stipuler, 
par exemple, l'obligation de fournir un 
protecteur à tout agent ayant à tra­
vailler dans le gabarit. Sauf le cas où 
sa protection peut être assurée par un 
cadenassement de signaux ou d'aiguil­
les, ou par un intervalle suffisant en­
tre les circulations. L'obligation de 
fournir un protecteur dans tous les cas 
où il y a relève de dérangement à faire 
assurer par un agent d'astreinte (pro­
tecteur à fournir d'office, soit par 
l'Exploitation, soit par l'organisation 
d'un service d'astreinte pour les pro­
tecteurs). 

Ces conditions nous demanderont 
peut-être un effort dans l'organisation 
de nos travaux d'entretien, de façon 
à grouper autant que possible les opé­
rations à faire dans les voies, pour li­
miter les frais de protection. 

Nous avons étudié le cas des can­
tons d'entretien SE. à deux agents, 
mais nous pensons qu'il est dangereux 
de croire à un accroissement de sécu­
rité lorsque deux agents S.E. travail­
lent ensemble. S'il est réel que bien 
des travaux d'entretien ne peuvent 
être correctement assurés par un agent 
seul, nous pensons que ce serait bien 
mal utiliser les connaissances d'un 
agent S.E. que de lui faire assurer, 
sauf cas urgent et exceptionnel, un 
rôle de protection. En tout cas, s'il en 
était ainsi, cet agent devra se refuser 
à tout travail autre que la protection 
de son collègue. 

En attendant la parution et l'appli­
cation de ce règlement, la C.T. insiste 
auprès des agents de tous grades pour 
qu'ils s'efforcent de redresser-, là où 
ils sont, les négligences ou les mau­
vaises habitudes, et qu'ils continuent à 
nous signaler les solutions heureuses 
qui ont été trouvées en certains en­
droits, comme les exemples regretta­
bles qui seront constatés. 

L A C . T . S.E.S. 

M E C A N I C I E N S
-
A J U S T E U R S 

SI vous voulez vous perfectionner 
dans la mécanique des 

A U T O R A I L S 

préparez-vous en suivant nos Cours de 
mécanique et d'électricité par 
correspondance comprenant l'étude 
complète des moteurs à essence, 
huile lourde et gazogène : fonction­
nement, entretien, réparation. 

Tous renseignements vous seront 
adressés gratuitement sur demande 
adressée aux 

C O U R S T E C H N I Q U E  S 

A U T O 
Rue du Docteur • Cordier 

S A I N T - Q U E N T I N (Aisne) 

PORCS VAL

A N G L A I S Graon 3 
pour 7.000 Pco port 50 
kg  TOURV E L . 
MIC. 37-39 

DOCUMENTATION 
VISITE DES REPRESENTANTS 

ELUS AUX COMITES MIXTES 
DANS LES ETABLISSEMENTS 

(Note Pe 79- du 18 iuin 1951) 

Dans quelles condit ions les représen­
tants élus du personnel dans les Comi­tés 
mixtes , les membres des commis­sions 
spécialisées régionales et centra­les 
peuvent êtrp autorisés à effectuer des 
visites dans les établissements de la 
S.N.C.F. 

Deux cas sont a considérer : 

a ) Le Comi té mix te ou la Commis­
sion spécialisée peut charger un de ses 
membres représentant du personnel de 
visiter un établissement ; 

b ) Dans des cas, qui ne peuvent être 
qu'exceptionnels, un représentant du 
personnel dans un comité mixte ou une 
commission spécialisée désire, de sa pro­
pre in i t ia t ive , visiter un établissement." 

Dans ces deux cas, les visites ne peu­
vent concerner que des établissements 
placés dans le ressort du comité ou de la 
commission en cause et les autori­
sations uti les sont données par le pré­
sident du comité mix te ou, de la com­
mission spécialisée. Ce dernier avise 
aussitôt le chef d'établissement d'atta­
che du représentant du personnel Qui 
est ainsi autorisé à effectuer la visite, 
ainsi que le chef de l'établissement à 
visiter. ' 

Le représentant du personnel ainsi 
autorisé se met en situation d'absence 
régulière auprès de son chef d'établis­
sement. Il doit , dès son arrivée, se pré­
senter au chef de l'établissement à vi­
siter. 

•S!» IHTFDMfl)IAIDF<=><=>W. MOim 3!S.

GUAMDE FABRIQUE DE SIÈGES CUIR 

HM-lUtSlft EBMLBMCOIlUHJ M 

GiuJiHMAcit* de a Ctrui f/inçteu»*» 

BUREAUX El ATELIERS 
19 Rue VOLTAIRE PARIS XI' 

Tels VOL. OJ-91 
Métro t Nation et Boulets Montréal! 

Section technique fédérale 
du personnel de conduite 

AUPRES DU DIRECTEUR DU SERVICE TECHNIQUE M. T. 
Assistaient à cette audience : N I C K -

MILDER, LANSON, FAIVRE, GLANGE-
TAS, HOUGET et DESPRÈZ. 

1) ACCOMPAGNEMENT DES LOCO­
MOTIVES ELECTRIQUES

La délégation rappelle cette question
qu'elle considère comme non réglée, et 
persiste S, penser que la présence obli­
gatoire d'un deuxième agent Traction 
sur les locomotives électriques est sou­
haitable. 

Elle signale le cas de la ligne Ville-
franche-Vernet-les-Bains à La Tour de 
Carol où l'aide-conducteur électricien 
aurait été récemment supprimé. 

M. BISCHOFP pense que c'est plutôt 
le troisième agent qui a été supprimé 
au lieu du deuxième Néanmoins, ce 
point particulier sera vérifié. 

M. le Directeur précise aux délégués 
que le rôle du deuxième agent en trac­
tion électrique est uniquement de se­
conder le CRE en cas de défaillance phy­
sique et de procéder alors à l'arrêt du 
train, puis de baisser le pantographe. 

Les régions ont le choix de désigne! 
Indifféremment un agent de l'Exploita­
tion ou de la Traction suivant les fonc­
tions des agents EX dans le train qu'ils 
accompagnent ou suivant la' situation 
des effectifs. 

2) CONDUITE DES L0C0-
TRACTEURS
La délégation demande à nouveau que

les locotracte jrs soient conduits par un 
agent de la Traction et que pour les pe­
tites lignes es agents M.T. pourraient 
être au besoin détachés à 1 Exploitation. 

Elle ne s'explique pas que des excé­
dents existant au M.T. dans le personnel 
de conduite, on confie les locotracteurs 
a des agents Exploitation qui ne se­
raient pas toujours qualifiés pour l'en­
tretien et la réparation de ces engins. 

Sur une remarque de M. Lamiral con­
cernant les dispositions de la lettre Ph 
437 du 27 décembre 1950, la délégation 
déclare qu'elle reverra la question des 
primes. 

M. le directeur rappelle que cette af­
faire a déjà été portée au 4» degré et que 
M. le directeur général a estimé devoir 
laisser les locotracteurs de faible puis­
sance à l'exploitation. 

3) RECLASSEMENT .
La délégation demande, bien que cette 

question ait déjà été discutée, qu'elle 
soit revue en particulier pour les ELCRE et 
les CHAR. 

M. le Directeur ne peut que confirmer la 
réponse qu il a delà faite à la déléga­tion 
le 31 mars 1949 ; cette question est 
du ressort du Service Central du 
Personnel. 

4) PRIMES DE TRACTION
La délégation demande la simplifica­

tion du mode de calcul de la prime d'é­
conomie de combustible d'énergie ou de 
carburant, pour permettre aux agents de 
contrôler le montant de leur prime. 

M. LAMIRAL explique comment on a 
été amené à choisir la méthode actuelle et 
qu'il lui paraît bien difficile sinon 
impossible de régler cette question dans 
un autre sens. 

M. le Directeur déclare toutefois que 
la méthode adoptée n'étant pas parfaite, on 
continue malgré les difficultés, à re­
chercher les possibilités de l'améliorer et 
à tendre vers un système susceptible de 
donner satisfaction. 

5) MAINTIEN DE L'ECHELLE ET
DES APPOINTEMENTS AUX 
AGENTS DE CONDUITE DESCEN­
DUS DES MACHINES POUR MA­
LADIE
La délégation déclare qu'elle va de­

mander à la Commisison de la Conven­
tion collective d'envisager le maintien 
de leur situation aux agents de conduite 
descendus pouu; raison de santé ne résul­
tant pas de l'inconduite ou de la faute 
des agents. 

M. le Directeur rappelle que le Règle­
ment P2 r.gle le cas des agents en cause, 
et que d'autre part l'étude du port de 
verres correcteurs est en cours. 

n demande à la délégation de lui 
faire connaître les modifications qu'elle 
compte proposer d'apporter aux règles 
actuellement en vigueur. 

6) SITUATION SANITAIRE DU
PERSONNEL 
La délégation précise que cette ques­

tion vise le cas de CRAR du dépôt de 
NICE qui auraient été incommodés, dans 
la cabine de conduite des « Bugatti ». 
et Intéresse également l'aération des ga­
rages d'autorails. 

M. BISCHOFF informe les délégués 
que les essais faits à La Chapelle sem­
blent avoir donné satisfaction et qu'une 
extension est en cours. 

M. le Directeur déclare que les modi­
fications prévues pour améliorer l'éva­
cuation de gaz d'échappement des « Bu­
gatti » sont réalisées, sauf précisément 
sur trois véhicules du Centre de Nice 
Ces modifications doivent donner satis­
faction et la région Méditerranéenne se­
ra invitée à en accélérer l'application 
sur les trois véhicules incriminés. 

Les renseignements recueillis par la 
délégation sur les cas de Nice datant 
d'un an. celle-ci reverra la question. 

7) NOTATION DU PERSONNEL DE
CONDUITE 
La délégation demande qu'on rende

obligatoire l'avis des ' chefs de conduits 
pour les propositions de notes ' établies 
par les chefs de Dépôts. 

Elle demande en outre la présence e t 
l 'avis obligatoires des mêmes chefs de 
condui te . 

Pour le premier point , M . le Directeur 
pense que cela se fai t normalement . 
Mais on ne peut légiférer en la matière 
e t s'il n 'en é ta i t pas ainsi dans quelques 
cas particuliers, il appart ient aux délé­
gués d'en saisir leur chef de service ré­
g ional 

M . le Directeur estime par contre que 
la demande concernant le deuxième 
point est irréalisable et que l 'on doi t 
s'en tenir à la consti tut ion de la Com­
mission au premier degré telle qu 'el le 
est prévue à l 'article 112 du Règlement P.6. 

8) F O R M A T I O N D U P E R S O N N E L —
C O N F E R E N C E S M E N S U E L L E S

L  a délégat ion se plaint que les régions
opèrent de façons différentes à ce sujet 
et demande que soit étendu aux autres 
régions le système adopté par le Sud-
Ouest qui co-ioiste à grouper les confé­
rences à date fixe chaque mois puis à 
les répéter trois jours consécutifs. 

Elle est ime en outre que le temps pas­
sé à ces conférences devrait être com­
pensé, les agents de condui te prenant 
sur leurs repos pour assister aux confé­
rences. 

M . le Directeur déclare que ces con­
férences ont été instituées pour permet­
tre aux agents de se perfectionner. Il ne 
peut être question de leur compenser le 
temps qu'i ls passent aux conférences. 

Quant à la méthode consistant à grou­
per les conférences sur trois tours au 
début de chaque mois par exemple, M . le 
Directeur n'y aurait aucune objection et 
en entretiendra les C.S.M.T. à l'occa­
sion. 

9) M A I N T I E N D E L E U R T I T R E S T A ­
T U T A I R E A C T U E L A U X A G E N T S 
« V A P E U R » D E L A R E G I O N S U D -
E S T P A S S E  S A L A T R A C T I O N 
E L E C T R I Q U E 

La délégation précise que les mécani­
ciens passés à la conduite électrique 
t iennent à leur ancien t i t re et désire­
raient le conserver. Elle signale en ou­
tre le ca.-> d'un dgei , l qui aurait été mis 
en demeure d'abandonner son titre de 

mécanicien pour ê tre admis â suivre les 
cours de maistrance. 

M . le Directeur t rouve tout à f a i t nor­
mal qu 'un mécanicien appelé à conduire 
une locomotive électrique soit m u t é au 
t i re de CRE: I l ne s'explique pas les mo­
tifs qui pourraient mil i ter en faveur de 
cet te demande, les deux grades é tan t sus 
la m ê m e échelle. 

Sur l'insistance des délégués, M . le Di­
recteur veut bien demander au Sud-Est 
des renseignements sur les errements 
suivis à ce sujet, e t des précisions suï 
le cas particulier signalé. 

10) S U P P R E S S I O N D E S R E T E N U E S
S U R P R I M E D E F I N D ' A N N E E , 
C E L L E - C  I F A I S A N T P A R T I E D U 
S A L A I R E G A R A N T I

\ M . le Directeur Informe la délégat ion 
que c'est ià une question d'ordre géné­
ral qu i est du ressort du Service Cen* 
tral du Personnel. 

Assemblée générale 
des Agents de conduite 

Le j eudi 28 ju in s'est tenue l 'Assem­
blée générale des agents de conduite, 
Une soixantaine de camarades venus da 
toutes les régions, assistaient à cet te Im­
portante réunion annuelle. 

Ils purent débattre des questions par­
t iculièrement importantes pour leur ca­
tégor ie : Garantie de l 'emploi; Main t i en 
des avantages acquis pour les agents 
descendus des machines pour inapt i tude 
physique ne résultant pas de l ' incondui­
te ou de la taute des intéressés ; Sup­
pression des retenues sur P .F .A. pour 
fautes professionnelles; Primes de trac­
t ion; Roulements , e t c . . 

Dans la soirée, S I R U R G D E T leur fit 
un exposé particulièrement intéressant 
sur la notat ion. 

Cet te Assemblée avait du reste été 
précédée d'une audience auprès de M. 
P A R M E N T I E R dont nous vous donnons 
ci- contre le compte rendu comple t . Elle 
permet de donner à nos camarades des 
indications très ut i les pour la discus­
sion. 

M . N I C K M I L D E R .

H O T E J L  S R E C O M M A N D É S 
L O U R D E S 

L O U R D E S 
R E L I G I E U X E T T O U R I S T I Q U E
OFF. DE L O G E M E N T TOUS H O T E L S 
6, R O U T E B A R T R E S , 6 — LOURDES 
R E N S E I G N . G R A T U I T S . REC. V O U S 
D U J O U R N A L — T I M B R E R E P O N S E . 

l O r i R n F Ç Bureau Bernadette - Of-
i A / u i \ i  / L » ? f d e Logement du Pèler in 

25, Place
i c e

 d
 

u Champ-Commun 
Recommandé par les Directeurs des Pè­
lerinages. Assure depuis 29 ans un lo­
gement avantageux Renseign gratuits. 

FL U O I UI K R F U) C F S 3 - HOTE SOULAGNEL VILLTA

22, Route de Pau, 22 
Cuisine soignée - Vue splendide sur les 
Pyrénées et les sanctuaires à 5 minutes 
de la Grotte — Arrangements pour 

Familles et groupes — Garage. 

H O T E L S T - C H R I S T O P H E
67 ter. Rue du Bourg, 67 ter 

CUISINE DE FAMILLE 
PENSION COMPLETE : 600 FRANCS 

pour MAI et JUIN 
Prix spéciaux pour groupes : 550 francs 

H O T E  L D U L U X E M B O U R G 
11, rue du Calvaire — 300 met. 
Grotte — Chambres individuelles — 
Confort — 
Hôtel FRANÇOIS RECIS, u. route de Pan 
Kit p group. Prix modér Cul» famil. 

LILLE '

HOTE DU LOUVRE ET 
N're-DAME de la GARDE 

99, RUE DE LA GROTTE (à 

proximité des Sanctuaires)! 

Prix spéciaux pour Cheminots, 

Tél. : 404 

Menus : 275 fr., 375 fr. 500 fr. — Menu 
touristes : 850 fr. — Vin et service 
compris. 75 chambres avec téléphone. 
HOTEL TERMINUS, Lille ( N o r d ) .

P Y R E N E E S 

SOLEIL HIVER o r a n e e r s

terre. pension 
Inter-saison 2 personnes même chambre 
675 frs par personne Taxes , comprises 

 P A R I  S à AMELIE- les -BAINS HOTEL 
(P . -O . ) 
LES

 Pension 750 frs par personne  
MOUETTES - Adresses a retenir. 

C O T E D ' A Z U R 

niLL
Hipr 

i4, r u

 HOTEL-PENSIO
e d  e 

N GILBERT
 p e r t , n 3 x . M 

Plein centre - Tout confort 
Pension complète depuis 700 francs 

Tout compris — Ecrire. 

A R I E G  E 

HOTEL GIL, MAZERES, ARIEGE 
Bon. Tab l e confort, pension compi. 400, 

Fontaine, 7 — Téléphone : 843. i 

BREST 

HOTEL-RESTAURANT DE LA MARINE 
47, rue Paul-Masson - BREST. - Tout
confort - Prix modérés : pour voya­

geurs. Cheminots et Routiers. 

HOTEL St-ROCll, Pl. Jeanne-
d'Arc. Con£.Culs.solg.Becorn 
Chemmots.Tei.2-14 

H O T E L D E M U L H O U S E 

LA MAISON Dlf CHEMINOT 
4, Bue Notre-Dame — Télépli. : 9-41 
Prix spéciau x pour groupes - Eau 

courante • Cuisine soignée. 

 9, Boulevard I H [ IL U U K U E . P H CO C
d e l a G l 0 t t  e 

HOTEL DU DAUPHINE 
Tél. : 5-65. La Maison des Cheminots 

Arrangements par groupes 

H O T E L D U P R I N T E M P S 
Cuisine soig., Prix modérés, Jardin, Tél. 
477. Arrangements pour groupes. Ecrire.
PENSION DE FAMILLE. Madame MAY-
SONNAVE. Avenue Roger-Casenave. — 
Excellente cuisme - Beau site - Eau 
courante — Prix modérés. — Arran­

gements pour groupes. 

H O T S L L A R O T O N D  E 

59, Rue de (a Grotte — Tèléph. : 4-16 
— RESTAURANT — TERRASSE — 

H O T E  L P E N S I O N R E I N E D E F R A N C E 
Confort — Prix modérés 

Prix spéciaux pour groupes et familles. 
Cuisine bourgeoise — 7, Rue de la 

EXPLOITATION 

Commission technique S.E.S. MEMENTO DE L'AUDIENCE DU 23 JUIN 
Sécurité de l'aaent 

les sieges massé 

t r a v a i l l a n t seul 



LE RETRAITE DU RAIL 
U N I O N F É D É R A L E D E S C H E M I N O T S R E T R A I T É S 
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BAREMES DE TRAITEMENT 
AU I e r JUILLET 1951 

Dans notre numéro du 27 avril 1951, 
nous avons reproduit un extrait des 
traitements de base (tous accessoires 
compris) à considérer pour calculer 
la péréquation au l» r juillet 1951. 

Par suite des améliorations appor­
tées à la valeur forfaitaire des primes 
des services de l'Exploitation et de la 
Voie et à la prime du personnel ad­
ministratif, les barèmes de traitement 
servant de base à la péréquation des 
retraites à dater du l« r juillet pour 
les catégories de retraités concernés 
et qui sont codifiés sous les numé­
ros suivants : 

01 — 11 — 41 — 51 

12 — 42 
15 — 45 
04 — 14 — 44 — 54 
94 
Sont remplacés par les barèmes re­

produits ci-après : 
Dans ces barèmes, la première -co­

lonne indique l'échelle, la deuxième 
la prime, la troisième le traitement au 
9' échelon (prime et autres accessoires 
compris). 

Le trimestre du l» r juillet ayant été 
calculé d'après les barèmes publiés 
précédemment, il sera tenu compte de 
la différence du trimestre du 1er oc­
tobre. 

CODES 01 — I l — 41 — 51 

1 
2 
3 

3 1!2 
4 

4 1/2 
5 

5 1!2 
6 

6 1 2 
7 

7 1/2 
8 

8 1!2 
9 
10 

19 î / 2 
11 
12 

12 1/3 
13 
14 

14 1 2 
15 

15 l ' 2 
16 

16 1!2 
17 

17 1,2 
18 

18 l '  2 
19 

7.788 
8.568 
9.420 
9.930 

10.440 
10.986 
11.532 
12.114 
12.696 
13.356 
14.016 
14.718 
15,420 
16.200 
13.980 
18.696 
19.668 
20.640 
22.668 
23.838 
25.008 
27.576 
28.980 
30.384 
31.902 
33.420 
35.094 
36.7S8 
38.640 
40.512 
42.534 
44.556 

203 744 
216.740 
231.676 
240.636 
249.592 
259.364 
268.532 
278.504 
288.472 
299.932 
311-388 
324.572 
837-752 
352.556 
367.360 
400.204 
418.352 
436.500 
475.824 
497.796 
519-760 
569.020 
595.844 
622.672 
651.232 
679.788 
711.584 
743.376 
778.056 
812.736 
851.120 
889 500

CODES 12 42 

C O D E S 04 — 14 — 44 — 54 

3 9.420 246.760 

CODE 94 

0 30.840 381.220 

2 13.932 222.104 
2 1!2 14.628 229.844 
3 15.32* 237.580 

3 1/2 16.146 246.852 
4 16.968 256.120 
5 18.732 275732 

19.680 286.068 55 1/ 1/22  
6 6 20.628 296.404 

6 112 21.708 308.284 
7 22.788 320.160 . 

7 1/2 23.928 333.780 
8 25.068 347.400 
9 27.600 377.980 

10 30.384 411.892 
11 33.552 449.412 
12 36.828 489.984 
13 40.632 535.384 
14 44.820 586.264 
15 49.368 
16 54.312 
17 59.748 
18 65.820 
19 72 408 

641.«56 
700.680 
766.356 
838.044 
917.352 

CODES 15 — 45 ' 

2 13.932 234.680 
2 1/2 14.628 243.672 

3 15.324 252.664 
5 18.732 292.496 
6 20.628 315688 
7 22.788 342.444 
8 25.068 372.444 
9 27.600 405 772 

10 30.384 442.564 
11 33.552 482.712 
12 36.828 527.124 
13 40.632 577.072 
14 44.820 631.660 
15 49.368 689.944 
16 54.312 754.464 
17 59.748 824.940 
18 65.820 902.976 
19 72.408 988.776 

Secours renouvelables 
Nous disions, le mois dernier, qu'une 

étude était en cours à la S.N.C F, en 
vue d'étendre à toutes les veuves 
d'agents avant compté plus de quatorze 
ans et demi de service et moins de 
quinze ans, les secours attritmés seule­
ment lorsque le décès était postérieur à 
1934. 

";EN vtXTt ftPtr'-'T IfJSUg' • 
"spécimen grcttutsur demande - -
WftA 
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Nous attirons l'attention 
de nos lecteurs 
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' CRÉDIT au fSSt 

ORGANISATIO
N INTERIEURE 

DE L'UNION 
En raison de l'importance prise par 

mente le nombre de demandes de rensei­
gnements et de réclamations de nos adhé­
rents, J'Assemblée générale du 28 mai 

tre ans, à savoir : la création d'un éche­
lon intermédiaire entre les groupes et 
l'Wnion. Cet échelon serait le secteur et 
aurait à sa tête un secrétaire de secteur 

principe, à celle de l'arrondissement 
Exploitation. \

Le Secrétaire de secteur aurait, en pre­
mière étape, comme attributions la 
liai­son avec le secrétaire de secteur actif, 
le recrutement, la propagande et surtout l
centralisation des demandes et 
réclama­tions des adhérents de son 
secteur. A l'expérience, nous remarquons que le 
plus grand nombre des demandes qui 
nous parviennent pourraient être réglées 
sur place facilement au moyen de la 
documentation que nous avons distribuée 
à nos groupes depuis quatre ans. 

Les affaires ne pouvant être" réglées sur 
place, soit en collaboration avec le secré­
taire de secteur actif, soit auprès de l'a
rondissement, seraient évidemment trans
mises à l'Union. 

Ces dispositions doivent être appli­
quées dès maintenant. Nous publierons, 
dans un prochain numéro, les noms et 
adresses de tous nos secrétaires de sec­

Nous sommes heureux d'annoncer que 
cette satisfaction vient enfin d'être ac­
cordée ainsi que l'indique la lettre Sé R. 
937, du 10 janvier, de M. BOURRIE, 
lettre reproduite ci-aprés : 

Par lettre Pe 577 du 8 décembre 1947, 
modifiée, par un rectificatif du 19 août 
1948, je vous ai indiqué que des secours 
annuels renouvelables pouvaient être 

Ces dispositions s'appliqueront, quelle 
que soit la date du décès de l'agent, 
mais n'auront d'effet pécuniaire qu'a 
partir du premier jour du trimestre 
dans lequel la demande aura été for­
mulée, et au plus tôt à partir du 
1er juillet 1951. 

B I B L I O G R A P H I E 

Pour vos vacances 
Aux amateurs de romans nous signa­

lons tout particulièrement « L'Ange à 
la Trompette » d'Ernst LOTHAR (1), 
la vie d'une famille autrichienne par 
le grand romancier. 

Nous signalons également la parution 
du tome III de l'admirable suite, de 
S0UBIRAN, « Les Hommes en Blanc » (2). 

Pour les amateurs de voyages et 
d'aventures vécues, « L'expédition du 
Kon-Tiki » (3)et le magnifiaue album 
dû au cinéaste Marcel Ichac, pour la 
photo, et au chef d'expédition Michel 
HERZOG : « Regards sur l'Annapur-
na » (*)• relation de l'expédition fran­
çaise de l'Himalya 1950. 

Tous ces ouvrages sont en vente à la 
librairie contedérale, 26, rue de Montho­
lon. 

Se recommander du « Cheminot de 
France » . 

<1) 550 francs. 
(2/ 690 francs. 
(3) 525 francs.
(4) 1.200 francs.

REGLEMENT DE RETRAITES (suite) 
Article 15 — Majorations de pensions et allocations pour charges de famille (1), 

a) Majorations de pensions :
Les pensionnaires ayant élevé trois enfants jusqu'à l'âge de 16 ans bénéficient

d'une majoration de 10 % de leur pension; si le nombre des enfants élevés ju> 
qu'à l'&ge de 16 ans est supérieur à trois, une majoration supplémentaire de 5 % 
de la pension est ajoutée pour chaque enfant au-delà du troisième. 

N'ouvrant droit & la majoration que les enfants légitimes ou naturels reconnus, 
néj3 ou conçus de l'agent avant la cessation de ses fonctions, ainsi -que les enfants notre Union, ce qui, inévitabîemenf aug­ légitimés adoptivement, sous réserve que le jugement dont résulte l'adoption soit
antérieur a la cessation des fonctions. 

La majoration peut avoir pour effet de faire dépasser les maxima de pensions 
prévus par le présent Règlement, mais elle ne peut en s'ajoutant & la pension 

orter le montant de celle-ci au-delà de la rémunération moyenne, base de 1« dernier a décidé de reprendre l'organisa­p
tion qui avait été prévue il y a déjà qua­ pension.

t>) Allocations pour charges de famille i 
Les pensionnaires chefs de famille, reçoivent, le cas échéant, les allocations  

familiales et l'allocation dite « de salaire unique » , fixées par le décret-loi du 
29 juillet 1939 et les textes subséquents. 

retraité. c) 
L'étendue du secteur correspondrait, en

Dispositions communes aux majorations et allocations :
 Le montant des majorations et allocations' est déterminé d'après la situation 

de famille au premier jour du trimestre en cours. Ces majorations sont payées  
en même temps et dans les mêmes conditions que les arrérages de pension. 

Le bénéfice des majorations et allocations est accordé aux titulaires de pen­
sions différées dés l'entrée en Jouissance de leur pension, mais seulement sur 
décision d'espèce du Directeur Général constatant que l'agent intéressé n'a pu 
quitté la S.N.C.F. pour un motif entachant son honorabilité ou pour conve­
a nances personnelles. 

L'allocation pour charges de famille visée ci-dessus n'est accordée pour un 
enfant que si le retraité ne touehe pas déjà d'un autre employeur un avantagi 
pécuniaire présentant le même caractère. 

Il en est de même pour les majorations de pension: le cumul de plusleon 
majorations au titre d'un même enfant est cependant admis dans le cas de 
plusieurs pensions rémunérant des services successifs. 

Un même enfant ne peut, en outre, ouvrir droit en même temps à une allo­
cation pour charges de famille et; à une majoration de pension. 

Article 16. — Cumul. 
La pension de retraite se cumule avec les rentes-accidents dues par applicu-

tion de la loi du 9 avril 1898 et des lois subséquentes, ou de la loi locale du 
1r­9 juillet 1911 en vigueur dan3 les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin <t 
d­e la Moselle Elle ne peut, par contre, se cumuler avec une rémunération d'sc-
tivlté. 

( 1 ) Les dispositions du présent article sont applicables à partir du 1er julltit 
194 1 sous réserve de dispositions transitoires analogues à celles qui sont 
prévues pour les fonctionnaires de l 'Etat par l 'article 39 du décret-loi du 29 
Juillet 1939 et les textes subséquents. 

• (A suivre), 
teur. 

Aux cheminots 

anciens combarranrs 

r e t r a i t é s 

Les pensionnés militaires de la guerre 
ou victimes civiles de la guerre qui pos­
sèdent le carnet de soins gratuits — 
ceux qui ne l'ont pas doivent le deman­
der à la mairie, sur présentation de la 
notification ministérielle attribuant la 
pension — en application de l'article 64 
de la loi du 31 mars 1919, sont Infor­
més qu'en vertu de l'article 81 de l'or­
donnance du 19 octobre 1945 sur la 
Sécurité sociale, ils obtiennent person­
nellement les remboursements de la 
Caisse de Prévoyance S.N.C.F. et des 
Caisses d'Assurances sociales pour tou­
tes les affections non prévues au carnet 
de soins gratuits, sur la base de 100 
pour 100 du tarif de la Caisse. 

Il s'agit d'adresser une demande à 
la Caisse de Prévoyance S.N.C.F. ou Sé­
curité sociale, en y joignant la copie. 
« certifiée exacte » par la mairie de 
votre résidence, de la première page du 
carnet de soins gratuits, indiquant le 
détail des blessures donnant droit a ce 
carnet 

A chacune de ces Caisses, ne pas 
e de bien indiquer son numéro  
n 

accordés aux ayants droit d'agents dé­cédés, alors 
qu'ils comptaient entre quatorze ans six mois et quinze 
ans de omettr services valables pour la retraite, 
compted'immatriculatio tenu du temps de service militaire obli­gatoire, sous réserve que le décès soit postérieur 
au 1« at-rtl 1934. né

qu'e
Nous profitons de l'occasion pour atti­

rer l'attention des intéressés sur le fait 
n ce qui concerne les soins don­s 
pour les affections justiciables des 

r ispositions de l'article 64 de la loi sus-
Il nous a été demande depuis lors, 

à diverses reprises, de ne plus opposed
v cette date, limitative du le* avril 1934. A la suite d'une 

nouvelle étude, il a remboursemen été décidé de 
donner satisfaction à ces voyance demandes. En 
conséquence, le dernier lise paragraphe de la lettre Pe 577 se trouve à nouveau modifié comme suit : 

 isée, ils ne peuvent obtenir 
aucun t de la Caisse de Pré­. Us 
doivent, dans ce cas, uti­r le carnet 
de soins en leur posses­
sion. 

A V I S 

Les retraités qui dépendent de l'ar­
rondissement de Paris-Saint-Lazare sont 
informés que le service des facilités de 
circulation est transféré au 13, rue 
d'Amsterdam, 1" étage, porte 64. 

A louer, dans le Lot , pet i te maison à la 
campagne, bon air, trois pièces, électr i­
cité, cave, grenier, jardin, buanderie. 
Conviendrai t à retraité. Ecrire à M m 
e Bruyère. Cressensac, L o t . 

VIN ROUGE à 42 fr. le litre 
avec Bon de Transport . 

Charles BARD0N, 
^ S î K  . 

VEUVES D'AGENTS
Les veuves d'agents remariées, titu­

laires d'une pension de réversion figée 
au taux ou cette pension se trouvait 
au moment du remariage et redevenant 
à nouveau veuves peuvent, sur de­
mande adressée à la Caisse des retrai­
tes, 7, rue Château-Landon. à Parls-lO" 
e t  , après enquête concluante de 
celle-ci sur les moyens d'existence des 
Inté­ressées, obtenir un secours 
renouvelable qui s'ajoute à la pension, 
celle-ci' res­tant figée. 

Ces mêmes veuves peuvent aussi pré­
tendre à nouveau au bénéfice des faci­
lités de circulation. Les demandes doi­
vent être adressées au chef de l'arron­
dissement exploitat ion dont elles dé­
pendaient avant leur remariage. 

TRAINS INTERDITS 
Les restrictions dans le régime d«i 

trains doivent s'atténuer au fur et i 
mesure que l'on revient à une situation 
normale. 

Par lettre 11.610/1/24, le directeur du 
Service central du Mouvement nous i 
accordé, pour le service de mai 1951, lei 
suppressions d'interdictions reprises ci-
dessous ; 

— 306 de Tourcoing à Lille. 
— 5 et 6 d* Paris a Valiorve et vice 

versa. 
— 51 de Paris à Nice. 
L'action fédérale se poursuit, commi 

1 5 / 6 0 k g _ 3 p o u r 5

nos camarades peuvent le constater. 

p n p r c crédit 1.300 francs pièce rranco] 
i U i \ i * 0    o o o francs. 
Catalog. Ecr. C H A P E L L E MONTLUÇ0N. 

' v o u a 
A. U n « ménagera de 37 pièces 
richement décorée, rendue prati­
quement inusable grâce A ion 
titrage, elle comprend i It four 
che«es, 13 cuillères, 12 cuillères a 
caiè et une louche, payable en 
8 mensualités de 1.650 fr. 

(la première à la commande) 

fi. Une ménagère de 49 pièces 
- qui .comporte, en plus de la mena 

gère précédente. 12 couteau* de 
table assortis, en véritable 
âciei .inoxydable et dont le 

manche esi en métal argenté, 
payable en

8 mensualités de 2 .600 fr. 
<!a première A la commande) C. Une ménagère de 83 pièces 

comportant en plus des ménagères 
précédentes. 12 cuillères. 12 four 
chettes et 12 couteaui a dessert, 
elle est payable en
8 mensualités de 4 .500 fr. 

(la première à la commande) 

Nous «xpédlooi dés réception, 
de la commanda des 

superbes MÉNAGÈRE? 
argentées 6 

1 A A grammes avec 
1 mm %s» justification de 

lirage, lui maillechorr 
AVEZ A CHOISIR ENTRE 

O. Un* ménagère de 111 pièces 
de même composition que la pré. 
cedente, elle renferme en plus ; 13 
couverts à poisson (24 pièces) et l 
service de découpe à poisson 
(2 pièces) elle est payable es 171
8 mensualités de 5.600 fr. 

(la première a la commande)

£. Une ménagère de 174 pièces 
de même composition que la mé­
nagère "D" elle possède en plus 
une perte A tarte. « fourchettes A 
gâteaux, 12 fourchettes A escargots, 
1? fourchettes A huîtres. 1 service 
a glace (2 pièces) et ses 1S cuillè­
res. I pince A sucre, 12 cuillères a moka 
et une cuillère A ragoût, elle 
est payable en 

8 mensualités de 7 .900 fr. 
(la première A la commande) 

Toutes nos Ménagères sont vendues avec Bon 
de Garantie officiel pour 10 ans. Rembour­

sement en cas de non-satisfaction. 
Pour bénéficier gratuitement de splendlde. 
écrin* de luxe, joindre la préfiente annonce 
ù votre commande qui doit nous parvenir 

. v a n t le 1er j e » t. 

Le geiant . André PA1LL1EUX.. 
Imp 3 E P.. 7. r Cadet, Parts. 

Travail exécute par des syndiques. 
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U N I O  N S U D - O U E S T 
L  A V I E DE L ' U N I O N 

L'activité du secrétariat régional com­mence à se 
ralentir du fait de l'ouver­ture de la période des 
congés. Il est à ioter, à ce sujet, qu'une 
permanence sera assurée pendant les mois d'été par 
l'un des secrétaires généraux et que nos camarades ne 
doivent pas hésiter à ve­nir nous rendre visite à 
l'occasion d'un passage à Paris. 

Le bulletin de liaison des militants g.O. a sorti 
deux numéros à peu d'inter-wlle afin de permettre 
son arrivée dans les syndicats avant la période creuse. 
Le prochain numéro paraîtra au début d'oc­tobre. 

L'Union a eu à s'occuper du chantier mécanisé de 
Tolbiac où de nouveaux malaises dus aux 
conditions de travail nous avaient été signalés. 
D'autre part( la prise en main d'une partie du travail 
de ce chantier par la compagnie « La Ferroviaire » a 
fait l'objet d'une enquête de notre part, dans le but 
de documen­ter notre camarade PA1LLIEDX en vue 
d'une intervention au Conseil d'admi­nistration de 
la S.N.C.F. » 

Je me permets d'Inciter nos militants, constamment 
sur la brèche, à prendre de bonnes vacances. Une 
halte est tou­jours nécessaire pour la fécondité du 
travail à accomplir. Donc, à tous, Je redis : « 
Bonnes vacances ! préparatri­ces de nouveaux 
succès C.F.T.C. sur le Sud-Ouest » . 

S E C T E U R D E T O U R S 

Au cours du dern ier trimestre 1951 et 
vraisemblablement les 18 ou 25 novem­bre, se tiendra, 
à Tours , une réunion des Commissions Techniques du 
Secteur. I l Importe que, dès maintenant, les syndi­
cats pensent cette Journée (préparatoire au congrès 
des C.T. de l 'Union en 1952) et transmettent au 
secrétaire du Secteut les questions pouvant être 
étudiées. Un 

U N I O  N S U D - E S T 
REUNION DU CONSEIL DE L'UNION 

Le Conseil, au grand complet, s'est réuni, pour la 
première fois, le 3 juillet courant, avec sa nouvelle 
composition, fixée par le dernier Congrès. 

Les nouveaux conseillers n'ont pas été dépaysés 
parmi les anciens et ne se sont pas montrés les 
moins combatifs ni les moins au courant des 
questions traitées. 

Après un tour d'horizon général sau­ta situation 
des chemins de fer à la veille de la rentrée du 
parlement, issu des nouvelles élections, les 
conseillers délibérèrent sur les demandes de volon­
taires du Service M. T. pour l'industrie privée, 
l'expérience de création d'une gare-centre a 
Chalon-sur-Saône, la re­prise du recrutement, les 
départs en re­traite, ete., toutes questions intéressant 
la corporation en général. 
Sur le plan administratif les Commis­sions 

techniques, les élections profes­sionnelles aux 
deuxième et troisième de­grés, notre représentation 
dans les Co­mités mixtes, la propagande, la forma­
tion, ainsi que bien d'autres questions d'ordre ' 
intérieur furent passées en re­vue. 

Le Conseil a également approuvé les comptes 
trimestriels présentés par le Trésorier général de 
l'Union, notre ami Porest, qui a rappelé notamment 
que l'Union devait s'aligner sur la Fédéra­tion en 
ce qui concerne sa part sur les cotisations. 

La période des congés étant arrivée, nous osons 
espérer que nos camarades laisseront leurs 
militants souffler un Peu pour pouvoir reprendre 
l'activité syndicale avec une vigueur renouvelée. 

Bonnes vacances à tous 
Le Secrétaire général, 

D . M A U R E L .

ordre du Jour établi par les divers res­
ponsables des C.T. sera ensuite diffus» 
en temps opportun pour permettre un 
fructueux travail. 

En plus de la réunion des C.T., un 
échange de vues se fera avec les res­
ponsables des syndicats et groupes pour: 

— dégager un programme de propa­
gande sur le secteur ; 

•— la transformation de groupes en 
syndicats ; 

— la création de nouveaux groupes ; 
— la mise sur pied de listes pour les 
élections aux Comités mixtes en 1952. 
Pendant la période des vacances, le 

secrétaire de secteur désirerait rendre 
visite à divers syndicats et faire le point 
avec les responsables, lui signaler rapi­
dement les dates possibles pour chaque 
résidence (départ de Tours après 18 h.) 

Le secrétaire du 2> secteur 
fédéral, 

R. FONTENAS.

N E C R O L O G I E 

Nous avons appris, avec peine, le dé­
cès du père de notre excel lent ami Jo­
seph CUZOL, secrétaire du secteur fé­
déral de L imoges . A Joseph, ainsi qu'à 
Claude et Pierre, nous redisons notre 
affectueuse sympathie dans le malheur 
qu i les frappe. 

C A R N E T R O S E 

Notre camarade Paul C O R N E T , respon­
sable de la S.C.T. technique fédérale « 
Agents de train » nous apprend l'heu­reuse 
arrivée en ce monde, le 15 Juillet, de Gérard, 
4* enfant de cet te belle fa­mi l l e cheminote. 
Aux heureux parents nos bien vives 
fél ici tat ions e t au futur dir igeant 
syndicaliste nos meilleurs vœux de santé. 

L e secrétaire général adjoint 

h. R A S L E .

E C H A N G E D E L O G E M E N  T 

Syndiqué C . F T . C  . muté , échangerait 
pavi l lon 2 pièces, cuisine, débarras, 
buanderie e t grange, eau, électricité for­ce, a 
Togny-aux-Bœufs ( M a r n e ) , contre 1 pièce, 
cuisine, & Paris ou banlieue S.-Ouest. 

Faire offre a- : E T C H E V E R R T , chez 
Jacquemin, 16, rue du Pont-de-l 'Eure, 
Paris 20". 

P E R M U T A N T 
F M X , Siorac-en-Périgord, cherche per-

mut tan t sur arrondissement Tours. Ecri­
re à P O I D E V I N , Jean-Marie, à Siorac-en-
Pérlgord (Dordogne) . 

V I  N 
D U 
ROUSSILLO
N 

Expêdl t . 
d i recte de la 
propriété 
Société 

VINS | U S 

D ' O R - PERPIGNAN 

-Pr ix spéciauxpour Cheminots 

Chaussures T r a v a i l 1 seule pièce fa i t 
main, clous galvanisés, art icle garanti 
e t imperméable à 3.800 fr. T o u t autre 
chaussures Travai l sur demande, expé­
di t ion ctre remboursement : K E R L E -
R O U X artisan. Land iv is iau (F in i s tè re ) . 

O U E S T U N I O N 
R E S E A U B R E T O N 

Le personnel de la S.N.C.F. avait ob­
tenu : 

1) Depuis le 1er janvier 1951 une aug­
mentation uniforme dans chaque échel­le 
d'une somme de 600 fr. hiérarchisés 
suivant les coefficients hiérarchiques de 
début d'échelle avec toutefois un mi­
nimum de 900 fr. 

Ce minimum est donc attribué Jus­
qu'à l'échelle 5 incluse dont le coeffi­
cient de début est fixé à 148. 

2) Depuis le 1er mars 1951, une aug­
mentation d'une somme de 1 000 fr. 
par mois hiérarchisés d'après le coeffi­
cient uu premier échelon de chaque 
échelle, sans cependant pouvoir dorner 
moins de 1.800 or. Ce minimum est 
donc applicable jusqu'à l'échelle 7 in­
cluse Un acompte de 1.800 fr. a été 
donné indistinctement à tous les 
agents. 
Que recevaient nos camarades du ré­seau 

breton depuis ces différentes dates? 
Incroyable : un seul acompte de 2.000 fr 

dont la répartition était :'de 500 au 1er 
janvier et 1 500 au 1er mars ; ceci dure 
depuis 4 à 7 mois. 

La Direction des Chemins de Fer Eco­
nomiques avait alerté la S.N.C.F. dés le 5 
mars et celle-ci avait adressé une let­tre 
du ministre dans laquelle elle de­
mandait des instructions formelles pour 
faire bénéficier le personnel du réseau 
breton des mêmes augmentations que 
celles accordées aux agents S.N.C.F. 

La S.N CF. n'a obtenu de réponse 
officielle que le 30 juin. 

Nous avions été alertés auparavant 
par nos camirades et avions protesté 
vivement pendant cette longue période 
d'attente où nous avions pu savoir que le 
service du contrôle financier mettait 
opposition à l'accord ministériel en fai­
sant valoir qu'antérieurement au 1er 
juillet 1946 les émoluments des agents 
du réseau breton subissaient un écart 
de 6 p. 100 avec ceux des agents S.N C. F. 
Or, au 1er Juillet 1946, la parité des 
salaires avait été accordée et nous pen­
sions que cette question avait été assez 
débattue pour être réglée définitive­
ment. De plus, il faut bien le dire, nous 
étions dans une période peu heureuse 
pour intervenir utilement ; nous étions 
en plein bataille électorale et il y eut à 
la suite les élections législatives. 

Nous adressions le 21 juin dernier une 
lettre à monsieur le Ministre des Tra­
vaux Publics : 

M. PINAT,
Ministre des Travaux Publics, 

Paris. 
Monsieur le Ministre, 
Permettez-mii d'attirer votre atten­

tion sur la situation de nos du réseau 
breton. 

Antérieurement au 1er juillet 1946, 
les agents du réseau breton, tout en 
ayant les mêmes statuts que les agents 
S.N.C.F., subissaient sur l'ensemble 
leur traitement un décalage de S p. 100. 
Or celui-ci a été supprimé à partir du 
1er juillet 1946. Quant aux indemnités 
de résidence, elles sont statutaires sui­
vant le Livre I, Chapitre VI des condi­
tions de rémunération du Personnel ; on 
peut donc affirmer qu'à partir de cette 
date les agents du réseau breton 
bénéficiaient de la parité des avec 
ceux de la S.N.C.F. Un autre important 
à souligner c'est que le re­classement 
opéré sur la S.N.CF. au 1er janvier 1948 
a été exactement le même sur le 
réseau breton. 

Le personnel de la S.N.C.F. a bénéfi­
cié en outre : 

1) d'une augmentation de 600 fr. 
hiérarchisés à partir du 1-1-1951 ; 

2) d'une augmentation de 1.000 fr.
hiérarchisés à partir du 1-3-1951, avec 
minimum à la base de 1.800 fr.

Or, le personnel du réseau bretegi ne 
touche qu'un acompte : 

de 500 <r. à partit du 1-1-1951 ; 
de 1.500 fr. à partir du 1-3-1951. 

C.F. ; mais notification n'est pas en­
core parvenue à celle-ci, l'opposition 
viendrait de la part du service du con­
trôle financier. 

Novis vous serions reconnaissants, 
monsieur le Ministre, de vouloir bien 
signifier à la S.N C.F votre décision, 
car nos camarades ne peuvent se con­ 
tenter d'un acompte mensuel. 

Je vous prie de croire, monsieur le 
Ministre, à l'expression de mes senti­
ments très respectueux. 

PAILLIEJJX 
Or, le 30 juin, le ministre donnait 

des instructions formelles à la S.N.C.F. 
pour faire bénéficier le personnel du 
réseau breton des mêmes augmentations 
que celle» accordées aux agents cS.S C.F. 

La Direction des Chemins de fer êco-
, nomiques a donné l̂le-meme des ordres 
pour que le rappel soit paré 
immédia­tement, c'est-à-dire juste le 
temps d'éta­blir les feuilles de solde. 

Nous avons pu savoir que vous avez 
bien voulu donner votre accord pour que 
les agents du réseau breton bénéfi t cient 
d'augmentations identiques à celles" 
accordées aux agents de la S.N.

 Nous continuons notre action car, hélas ! les augmentations données en 
janvier et mars sont largement dépas­
sées ; nous sommes contraints, devant 
la hausse exorbitante des prix, de ré­
clamer encore une nouvelle fois un re­
lèvement de nos salaires, mais nous es­
pérons bien que cette nouvelle 
augmen­­ation que nous allons obtenir 
sera éga­lement donnée 
automatiquement à nos  camarades du 
réseau breton, car jus­qu'à présent, ils 
sont toujours les der­niers à en être 
bénéficiaires. Nous y veillerons. 

MIGNARD. 

LE CATALOGUE 1950 
SIS ÉTAHISSEWENTS 

R O C H E 
A M E U B L E M E N T S 

est «dite et 
envoyé gratuitement 

sur simple demoniit 
AUX ÉTABLISSEMENTS 

ROCHE 
14 à 18, RUE DE LYON 

MAROC 
CONSEIL DE L'UNION DU 28 JUIN 

Le Conseil de l'Union s'est réuni à 
Rabat, le 28 juin 1951 L'ordre du jour 
comprenait notamment les questions : 
Salaires, Allocations familiales, Indem­
nités diverses, Propagande, Informa­
tions. 

CHATAIGNER a présenté le compte 
rendu d'activité au cours duquel il a 
évoqué le Congrès de l'Union Algérienne 
où, invité, il a représenté notre Union. 

SALAIRES : 
Le Secrétaire général indique quelles 

seront les incidences sur les salaires 
des Cheminots de l'aboutissement des 
revendications des fonctionnaires par 
le jeu du protocole qui, en matière d'in­
demnités, nous aligne sur eux. Il indi­
que qu'elles semblent en bonne vole, 
puisque soutenues Par le Gouvernement 
du Protectorat, les Affaires étrangères 
et la Ponction publique. Les taux sui­
vants, qui tiennent compte de la majo­ 
camarades ration de 25 0/0 des 
allocations fami­liales seraient 
appliqués : 

Indemnité dite de logement (rési­
dence) : 5.572 frunes ; 

 de Supplément familial : Un 
enfant : 500 francs ; deux enfants : 
2.32Q fr. ; trois enfants : 5.877 francs, et 
pour cha­que enfant' en plus : 3.548 
francs. 

Charges de famille : Un enfant : 455; 
deux enfants : 3.230 francs ; trois en­
fants : 7.392 francs, et 4.162 francs pour  
chaque enfant en plus. 

 salaires Salaire 
unique : Un enfant : 2.775 fr :  point 
deux enfants : 5 550 francs ; trois en-
fanîs : 6.937 francs. 

F E Z 
ACTE DE COURAGE 

Nous tenons à signaler la belle atti­
tude et le courage de notre camarade 
S A L A H BEN K A D D O U R , auxiliaire, p i ­
lote en gare de Fez, qui, sans, souci du 

danger encouru a réussi, par sa 
prompte intervention à sauver d'une 
mort certaine un vieillard musulman 
qui tentait de traverser la voie au mo­
ment même de l'arrivée du train 101. 

Ce n'est, en effet, que d'extrême jus­
tesse que SALAH évita, par son sang-
froid, et la rapidité de son geste, que 
le voyageur ne fût écrasé. 

Nous lui adressons nos bien sincères, 
félicitations, et nous lui exprimons la 
reconnaissance et la fierté des chemi­
nots pour cet acte qui fait honneur à 
notre corporation dont il met en relief 
le traditionnel esprit de dévouement et 
de sacrifice 

Souhaitons que la Direction sache ré­
compenser, comme il se doit, cet acte 
de courage. 

CASABLANCA 
Réunion le 2 juillet à 18 h. 30, sous la 

présidence de BOUSSANT, président de 
l'Union, qui, de retour de Paris, où il 
assista à la réunion annuelle du Co­
mité de gestion de la Caisse des Re­
traites, avait tenu à nous en faire un 
bref compte rendu. C'est ensuite notre 
secrétaire MORI qui nous fait un expo­
sé de la réunion, du Conseil de l'Union, 
tenue à Rabat le 28 juin 1951. Puis 
notre camarade ATTO idu Conseil du 
gouvernement), nous parle des projets 
de l'administration au sujet des haus­
ses et du relèvement de certaines in­
demnités. 

Les camarades se séparèrent à 20 h. 
non sans avoir souhaité à MORI un bru 
congé qu'il doit passer en France et en 
Grande-Bretagne. 

STEIVER. 
P.-S — Nous apprenons la mutation à 

Casablanca de notre ami MOTTE, du 
Service électrique de Taza qui vient 
renforcer la section cadre, chère à, notre 

camarade BOUSSANT. 

r t n f r PANTALON 
OGU GABARDINE 
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Audience auprès de M. le Directeur 

de la Région Est 
Une délégation, composée de NICK­

MILDER, VAL, CHARRIER, LANDRY, a 
été reçue par M. le Directeur de la 
Région le 20 juin 1951. 

Cette audience avait pour but, une 
fols de plus, de protester contre les 
sanctions prises à l'égard de certains 
de nos camarades à la suite de la 
grève de mars. 

Nous avons souligné l'Injustice des 
sanctions prises, particulièrement dans le 
secteur de Châlons, et avons insisté sur 
les cas les plus flagrants de sanc­tions 
abusives. 

Nous avons indiqué notre volonté de 
défendre nos camarades Jusqu'à annu­
lation des sanctions et fait connaître 
notre entière solidarité avec eux. 

Nous avons défendu le droit de grève 
et dénié à la Direction le droit de légi­
férer en la matière en Invoquant le 
jugement intervenu à la première cham­
bre du Tribunal civil de la Seine, sié­
geant en juridiction d'appel du Conseil 
de prud'hommes. 

Comme nous l'avons dit au cours de 
cette audience, calmement mais ferme­
ment, nous ne pouvons considérer les 
sanctions prises que comme des mesu­ 
res de brim ide voulues et nous esti­
mons que la Direction s'honorerait en 
revisant sa position. 

Sur l'avancement futur des agents, 
les garanties les plus formelles nous ont 
été données que leurs droits seront res-
psctés. Nos délégués devront veiller à 
ce que cet engagement soit tenu par 
les chefs de service, car nous ne pou­
vons admettre qu'un agent qui a fait 
usage d'ut* droit inscrit dans la Consti­
tution voie sa carrière retardée pour ce 
fait. 

Ce serait une atteinte intolérable à 
la justice, à laquelle nous sommes atta­
chés par-dessus tout. 

Nous souhaitons ardemment que les 
dirigeants ae la Région Est le com­
prennent et prennent des positions en 
conséquence. 

S E C T E U R D E N A N C  Y 
CONSEIL de Secteur du 24-6-1951 

Dix syndicats sur onze étaient repré­
sentés : Nancy-Cadres, Nancy-Exécu­
tants, Blainville, Epinal, Saint-Dié, Ml-
recourt, Neufch teau, Toul, Charmes et 
Lunéville. 

NICKMILDER, secrétaire général ad­
joint de la Fédération, FAIVRE, secré­
taire des Commissions techniques fédé­
rale et régionale du personnel de con­
duite avaient été délégués par la Fédé­
ration et l'Union-Est pour diriger les 
séances du Conseil. 
, La présence de notre ami MANCIAUX, 

secrétaire du secteur d'Audun-le-Roman, 
venu en bon voisin est très appréciée de 
tous. La matinée fut entièrement con­
sacrée aux travaux des Commissions 
techniques spécialisées dont les rappor­
teurs furent a même de présenter les 
conclusions au début de l'Assemblée 
plénière de l'après-midi, 
i Au cours de cette assemblée, présidée 

par notre ami MENETRIER, de St-Dlê, 
doyen des militants de secteur et sur 
le point de quitter l'activité pour sa 
consacrer à une longue et agréable car­
rière de retraité. 

HAILLANT, secrétaire de secteur, 
après avoir fait désigner KLINGER, de 
Blainville, comme secrétaire de séance, 
entretint les responsables des syndicats 
de la situation générale du secteur, des 
possibilités d'extension, de recrutement; 
parmi les problèmes qui se posent dans 
notre région, il souligna la nécessité de 
l'information et de la formation du 
nombre toujours croissant de militants 
et aussi des répercussions financières 
Qu'entraîne une vie de plus en plus 
Intense amenant les différents orga­
nismes de la hiérarchie syndicale à de­
mander la revalorisation de la cotisa­
tion. 

NICKMILDER, au cours d'un large 
tour d'horizon. Informa les camarades 
de tous ies sujets actuels en fonction 
des récentes élections législatives qui 
ne manqueront pas d'avoir une grosse 
Influence sur la vie sociale et écono­
mique de ce pays et aussi sur notre 
corporation Exposé clair, dynamique, 
vigoureusement applaudi par l'assis­
tance. 
. Après un compte rendu de CLAVIER, 
délégué a la Presse et à la Propagande, 
11 fut procédé à la reconstitution du 
secrétariat du secteur en prévision du 
futur départ de l'actuel secrétaire. 
; Un scrutin par mandats proportion­
nels aux effectifs de chaque syndicat 
désigna WILMS Marcel, ouvrier profes­
sionnel au Dépôt de Nancy par 41 voix 
sur 45 Vivement applaudi, WILMS re­
mercia les camarades de la confiance 
qu'ils venaient de lui témoigner et s'en, 
gagea à faire de son mieux pour con­
tinuer et améliorer l'action entreprise 
par son prédécesseur. 

L'heure des trains devant reconduire 
beaucoup de nos camarades à leurs dif­
férentes résidences devenant très pro­
che, c'est à regret que tous se quittè­
rent en se promettant de revenir nom­
breux au prochain Conseil de secteur
vers octobre 51. 

Le secrétaire de séance. 

MOTION DE CLOTURE 
Les cheminots C.F.T.C, réunis en Con­

seil de secteur le 24-6-51 à Nancy. 
Après avoir consacré la matinée aux 

différents travaux de leurs Commis­
sions techniques

 r

 spécialisées, 
et s'être éunis l'après-midi en As­

semblée plénière rappellent aux parle­
mentaires élus les différentes revendi­
cations du manifeste de la C.F.T.C. con­
cernant : 
• — la revalorisation du pouvoir d'a­

chat et l'institution de l'échelle 
mo-"bile ;

• — la revalorisation des prestations 
familiales ;

— une politique hardie et efficace du 
logement suivant les» suggestions 
préconisées par la Charte de l'Habitat 
C.F.T.C. , 

— une sage réforme fiscale, réprimant 
toute fraude, simplifiant les taxes ; 

— une loi antitrust qui briserait les 
ententes favorables au maintien des 
prix à un niveau anormalement élevé ; 

— l'abolition des privilèges excessif» 
accordés au secteur commercial ; 

— im statut général à l'égard des 
entreprises publiques ; 

— an ministère de l'Economie natio­
nale chargé de mettre en service une 
politique de progrès et d'expansion 
économique les diverses améliorations 
de la productivité ; 

— l'institution d'une procédure obli­
gatoire en vue du règlement des con­
flits du travail, sauvegardant le droit 
de grève ; 

— l'institution d'un code du travail 
pour les travailleurs d'outre-mer. 

Ils attirent ae plus l'attention sur It 
Manifeste de la Fédération C.F.T.C. 

Font confiance à l'Union régionale 
Est, à leurs Fédération et Confédération 
pour promouvoir toutes les questions, 
en suivre l'aboutissement. 

ACTIVITE D!) SECTEUR DE PARIS 

Tous ensemble, nous avons décidé d'en « 
mettre un sérieux coup » afin que 
notre syndicalisme devienne puissant 
par les efforts de ses adhérents et riche 
par la valeur de ses militants. 

C'est dans l'action qu'il faut juger les 
hommes, mais il faut aussi avoir la té­
nacité de mener cette action sans se 
décourager. 

La grève de mars a soudé entre eux 
tous les éléments du secteur et le con­
grès de Charleville a ratifié cette union. 

Depuis, chaque mois, quatre ou cinq 
syndicats sont visités. Lorsque « ça clo­
che », nous nous précipitons pour re­
monter le moral ; qtiand tout va bien, 
nous goûtons la cordialité des bonnes 
réunions d'études et d'information, mais 
bien souvent, il nous faut freiner les 
élans des bouillants camarades du « tas s 
dont le mécontentement est, hélas ! trop 
Justifié. N'est-ce pas, les amis de Châ­
teau-Thierry, des Ateliers de Noisy, du 
transbord de Pantin, les « gueules noi­
res »de Vaires, vous, les vieux militants: 
LEPAGE, MAECHLER, ALLAIN4 PAYEUR 
PEURAUD, GALM1CHE, GUERIN, BRU-
NET; et vous les Jeunes, avec vos « pe­
tites têtes de cochons » : CHAUCHOT, 
MARTIN, SCOMOGUE, DEBAT Y, COLAS, 
ROY, JORRY et tous les autres qui mé­
ritez aussi d'être cités à l'ordre du syn­
dicalisme ? 

Le 11 mai, au cours d'un Conseil de 
/ Secteur, nous avons consolidé notre or-

• ganisatlon et nos syndicats ont tenu a
assister au Congrès Confédéral. 

Le 11 juin, notre Commission techni­
que Exploitation se réunissait. 

Le 2 juillet, c'était le tour du M.T. 
Pour très bientôt, nous envisageons 

une réunion V.B. 
Le Secteur a été également représenté 

le 8 juillet à l'Assemblée des Jeunes 
militants, par le toujours jeune MAECH­
LER, secrétaire, adjoint. 

Nous avons eu aussi la chance de re­
cevoir Edoh COFFI, ce sympathique che­
minot de l'Afrique Noire, qui fut en­
chanté par notre volonté de « sortir du 
pétrin » . il ne d mnait pas du tout l'im­
pression d'être .dépaysé parmi les tra­
vailleurs de la ftégion parisienne, parce 
qu'il se trouvait dans une atmosphère de 
réelle fraternité qui le réconfortait Le 
Secteur a accueilli COFFI comme un frère 
et ses paroles ont bouleversé les 
camarades de Noisy, auxquels il a laissé 
un message écrit. A La Varenne où COF­FI 
est arrivé seul par l'autobus après avoir 
manqué son train comme un « vrai 
Parisien » , nous avons eu une réunion 
magnifique. NICKMILDER, COFFI et moi, 
nous trouvant en famille, avons vidé notre 
cœur, avec parfois des san­glots' dans la 
voix. 

Nous avons également fait visiter â 
notre ami les installations du poste I 
de Paris-Est, dont la technique l'a émer 
veillé, ainsi d'ailleurs que le train-pneu 
(train pour les r'ches comme il disait). 

Edoh, dans sa simplicité, a lancé aux 
cheminots de Paris-Est un appel qui 
doit être entendu de tous : « Camarades  
de France, n'oubliez pas vos frères de couleur ; que vous soyez ouvriers ou 
employés de bureau, votre combat, c'est 
notre combat » . 

De retour dans son lointain pays, COFFI 
peut être persuadé que sa visite  nous a 
fait beaucoup de bien Ses pa­roles sont 
gravées dans nos cœurs et sa devise sera 
ia nôtre ; 'Toujours lutter. 

le seciétaire 
de secteur de Paris. 
Pierre VACHERAND. 

Permanence tous les jours de 14 à 19 heures 
Téléphone : BOTzaris 54- 29 

VOTRE SUCCES EST ASSURE... 
A tout âge, grâce à nos méthodes 
modernes : Orthographe, Rédaction, 
Maths etc., s'apprennent sans effort 
pour 300 fr. par mois. Documenta­
tion gratuite. COURS EST A Y, par 
correspondance à EAU .SE (Gers). 

Examens Concours S.N.C.F. 

A s s e m b l é e g é n é r a l e d e s C o m m i s s i o n s t e c h n i q u e s r é g i o n a l e s 2 6 , 2 7 e t 2 8 j u i n 1 9 5 1 

Un nombre important de camarades, 
délégués de tous les secteurs ont par­
ticipé aux différentes réunions, appor­
tant une attention aux problèmes sou­
levés dans le cadre des revendications 
catégorielles. 

Ce résultat nous permet d'espérer en 
la vitalité de notre mouvement, dont 
la présence s'affirme de jour en jour ; 
le développement continu de nos Com­

missions techniques en est le témoi­
gnage. 

Outre la liaison indispensable de nos 
Commissions techniques avec les Comi­
tés mixtes et avec le Bureau de l'Union, 
la décentralisation du travail de base 
sur le secteur doit faciliter les études 
et augmenter la puissance de rayonne­
ment de la C.F.T.C. La liste des nou­
veaux responsables des Commissions et 

sous-Commissions régionales ainsi que 
ceux des secteurs ont paru dans le « 
Militant du Nord » . Nous donnons ci-
dessous les vœux adoptés par ces assi­
ses, en espérant que nous pourrons ac­
centuer notre action et apporter dans les 
mois qui vont suivre une solution 
satisfaisante aux revendications posées. 

M. DUBOIS.

V œ u x a d o p t é s p a r l e s C o m m i s s i o n s t e c h n i q u e s 

C O M M I S S I O N T E C H N I Q U E 
S E R V I C E S C O M M U N S 

SOUS-COMMISSION DES BUREAUX 
— Suppression pure et simple de 

l'échelle 8 dans la filière Bureaux, celle- 
ci étant la dernière échelle intermé­diaire demeurant en place ; 

— Suppression de la limitation dans 
M. NICKMILDER. la cotation aptitude de C.G.R. en insti­

tuant une rotation dans les différentes 
spécialités de tous les agents suscepti­
bles d'être cotés ; 

— Proteste ènergiquement .contre 
toutes réductions systématiques des ef­
fectifs autorisés au fur et à mesure 

concernant la réorganisation des trans­ des départs ou absences de longue 
du­ports laquelle ne peut se concevoir que rée, alors que l'on assiste à une 
aug­  mentation constante des travaux 

admi­êt s ; 
dans une politique d'ensemble, réglant les 
problèmes dans le sens de l'intér nistratif 
gênerai avec le souci de mettre au ser­vice des 
usagers des moyens de- trans­ports leur 
assurant, quel que soit le mo­ dan de, la même 
sécurité, la même régula­ bénéficie rité et le 
même confort. nistratif

— Que la S.N.C.F. procède à des ven­
tes de blouses actuellement stockées 
s les magasins généraux, en faisant r 
les agents des services admi­s des prix 
de gros qui lui sont consentis ; 

— S'élève contre la différence de ré­
gime en matière de facilités de circu­
lation existant ' actuellement entre  
s de même éeïrfUe ( CBRO1 et 

EMP 2) ; Prennent eux-mêmes la résolution agent 
d'apporter tout leur concours à la bon­ne 
marche de leur organisation syndi­cale et se 
séparent confiants dans l'ave­nir. 
d'agent

— Demande le maintien après 21 ans 
des facilités de circulation aux fils 
s effectuant leur service mili­taire 
légal ; 

— Demande la revalorisation de la 
prime aux payeurs en fonction de l'aug­
mentation des fonds manipulés par ces 
derniers ; 

— S'élève contre la réduction de la 
prime administrative alors que l'on as­
siste à une augmentation de toutes les !

autres primes (67, 87 et 88 T) ; 
— Demande que la prime adminis­

trative d'un agent du grade supérieur 
absent pour une durée soit accordée 
à son remplaçant faisant fonction . 

— Demande que la prime des services 
administratifs soit allouée aux blessés 
en service telle qu'elle est attribuée aux 
agents des autres catégories : 

— Demande' le retour aux errements 
anciens en ce qui concerne les fourni­
tures de bureaux A savoir ; l'attribu­
tion d'une somme forfaitaire ; 

— Demande que les congés du samedi 
matin soient comptés pour une demi-
Journée ; 

— Demande l'application de la se­
maine anglaise dans tous les établisse­
ments comprenant au moins deux 
agents ; 

— Demande plus de libéralité dans 
l'octroi des cinq Jours de congés sup­
plémentaires pour soins au conjoint ou 
enfants ; 

— Constitution dans les Magasins Gé­
néraux d'un groupe d'agents suscepti­
bles de remplacer les absents pour 
congé de maladie dans les différents 
services (Magasins de dépôts et Postes 
principalement) ; 

— Etant donné les différentes mé­
thodes de travail dans les Magasins Gé­
néraux, magasins d'ateliers et magasins 

lisée dans l'entretien et la réparation 
du matériel moteur électrique soit en­
visagée dans l'éventualité de l'électrifi-
cation de la Région (banlieue ou gran­
des lignes) ; 

place une situation similaire à celle de 

f

La Commission Technique Exploita­

demande : 

production ; minimum de 50 fr. et pla­
fond pouvant être fixé en moyenne à 
70 francs. 

11 sera souhaitable de revoir la répar­

être augmentées en même temps que 

lettre Ph 350, de la « faute grave ou 
insuffisance de rendement » et le res­
pect de la lettre ci-dessus afin d'éviter 
des retenues de primes pour des fautes 
tout à fait bénignes et sans préjudice 
pour la S.N.C.F. 

Il serait normal de prévoir une rete­
nue chiffrée au lieu d'une retenue en 
« journées » ; 

3» Que la prime allouée aux agents 
détachés soit la plus avantageuse des 
primes allouées dans les divers établis­
sements où ils ont travaillé ; 

4» La revalorisation de toutes les 
allocations (notamment matinées, soi­
rée, nuit, déplacements), en tenant 
compte des taux pratiqués à l'E.D.F., 
dans les P.T.T. et dans les transports 
routiers ; 

5" La régularisation, sans délai, des 
agents placés dans un poste du grade 
supérieur au leur depuis plus de qua­
tre mois ; 

6» L'attribution de l'uniforme, en 
une seule fois, sans que l'attribution 
de la chemise entre en ligne de compte, 
pour éviter ainsi les différences de cou­
leurs et de qualité dans les fournitures 
séparées ; 

7» L'attribution de l'uniforme à tous  
les agents en contact avec le public ; 

8» Le respect des dates de livraison 
des uniformes, ainsi que des chemises 
d'été, et la revision de la périodicité 
des livraisons ; 

9» L'attribution aux parents et beaux-
parents d'agents d'un permis conforme 
à la demande présentée (respect de 
l'itinéraire détourné revendiqué par  
l'agent) ; 

10» L'attribution aux parents et 
beaux-parents dont plusieurs enfants 
sont cheminots d'un permis par agent 
et non par famille ; 

11» L'attribution de facilités de cir­
culation aux fils mineurs d'agents ac­
complissant leur service militaire ; 

12° Le respect du Règlement P 9 a 
n« 1 pour les agents en déplacement 
(commande des Intérimaires devant 
prévoir l'utilisation des chemins pu­
blics, car dans ce cas il n'y a pas né­
cessité absolue de service, si ce n'est 
une « maigre économie » sur les allo­
cations de déplacement). 

SOUS-COMMISSION 
MOUVEMENT Demande : 
1« Revalorisation de la filière (Mou­

vement du FEN au CGI, avec la sup­
pression des grades SCG 4 et CGP 3 ; 

2° Examen de la situation des QAP 
chargés de l'instruction professionnelle 
des aiguilleurs. Création du grade CAP 
Instructeur échelle 8 ; 

3° Que les conducteurs trains mutés 
HEP ne soient pas comptés dans le pour­
centage, pour ne pas boucher l'avan­
cement des H. E. ; 

4° Création d'une délégation du per­
sonnel pour la filière Intérim ; 

5» Réintégration à leur ancien grade 
des mineurs à leur retour du service 
militaire ; 

6» Attribution aux aiguilleurs de 
bleus et de chaussons avec réduction 
de 40 % ; 

7» Attribution aux agents participant aux 
manœuvres d'un bleu gratuit par an ; 

8* Que les ouvriers professionnels de 
l'Exploitation soient assimilés pour les 
primes à ceux de M T. au lieu de tou­
cher les primes du barème 2 des bri­
gades de la voie ; 

9» Malgré l'inscription par le T. A. 
pour obtenir le logement, ces agents 
continuent à toucher la prime de pro­
ductivité et la prime de fin d'année 
a leur ancienne échelle Demande celle 
de l'échelle supérieure ; 

10» Attribution de l'uniforme « Whilp-
cort et Serge » sans aucune distinc­
tion de grade à la demande de l'agent ; 

11» Attribution de deux pantalons et 
d'une veste aux intérims; 

12" Demande le remplacement de la 

VU Longroy-Gamaches-Aumale par une 
DV par suite de nombreux trains de « 
Bains de Mer » pendant la période 
d'été. Meilleure desserte de la ligne et 
plus de sécurité pour les voyageurs ; 

13° Demande à revoir le calcul du 
rendement des machines de manœu­vres 
dans les petits triages quand ceux-ci ont 
l'obligation de desservir des em­branchés 
(article 17) ; 

14» Que les sous-cnefs chargés de 
l'instruction professionnelle des agents 
soient beaucoup plus libres pour qu'ils 
puissent se consacrer plus entièrement 
à cette important;' question ; 

15» Que le pourcentage prévu pour 
le recrutement des agents « attachés > 
entre en ligne, de compte pour leur no­
mination dans les grades successifs 
qu'ils occupent, de façon à ne pas re­
tarder indéfiniment la nomination des 
agents inscrits au T. A. ; 

16° Prime accordée aux agents tra­
vaillant les dimanches et fêtes 
légale» (prime de 300 francs). 

SOUS-COMMISSION 
BUREAUX DE GARES 

Demande : 
1» Que la prime de caisse allouée 

aux RC. soit versée aux agents pré­
posés aux billets-recettes i avec retour 
aux anciens errements par forfaits et 
par catégories ; 

2° Que la fourniture des crayons-bille 
soit étendue aux FEN et F, ainsi qu'aux 
agents R.A. ; 

3» La semaine anglaise pour les se­
crétariats des gares majeures, ainsi 
qu'aux bureaux marchandises, avec per­
manence (par roulement) ; 

4» Que les balances de différences de 
caisses soient faites annuellement ; 

5° Pour les casiers banalisés, que le 
temps nécessaire soit respecté pour la 
passation de caisse (vérification des 
espèces et des tubes-billets) ; 

6° Une attribution de blouses grises, 
avec réduction aux agents de bureaux 
n'étant pas en contact avec la clien­
tèle (bureaux marchandises) ; 

7° Qu'une indemnité soit versée aux 
ayants droit pour le lavage des blouses 
blanches ; 

8° Que les cours de taxateurs soient 
fréquemment organisés (bureaux, mar­
chandises) ; 

9» Une attribution d'une prime for­
faitaire de 300 fr. pour les agents tra­
vaillant le dimanche ; 

10o La suppression des billets déli­ 
vrés par la SNCF aux agences touris­
tiques. 

SOUS-COMMISSION TRAINS 
Demande : 
— La suppression dans les roule­

ments 'des heures de manutention sous 
halle en début ou fin de service. Am­
plitude ramenée à 9 heures ; 

— Une meilleure répartition et un 
nettoyage régulier des fourgons, de pré­
férence avec guérite. Mise à la réforme 
des fourgons US A. Inaptes à la cir­
culation ; 

— La tenue du bulletin de traction 
par les A.T. t

—
 

 L'accompagnement par un 
agent de trains de tous les-trains de 
voya­geurs ; 

— Une tenue d'été et d'hiver chaque 
année avec doublure noire et renfor­
cement des poches du veston pour les 
K T., fourniture de deux chemises par 
an, capote croisée tous les deux ans et 
imperméable tous les trois ans, et four­
niture de blouse grise au lieu de bleu 
de travail, gilet, pour les K. T. ; 

— Suppression des parcours H L. P. 
sur les machines . 

— Un examen simplifié et oral pour 
les vieux CR et SUV pour accéder au 
contrôle de route; 

— Le maintien de la prime de per­
ception dans les éléments servant au 
calcul de la retraite. 
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| P O U R Q U O I  P L U S C H E R ?  | P A Y E R
 VENTE DIRECTE DU 

FABRICANT 
—
= AUX CONSOMMATEURS 
S Adressez-vous directement a «

| L E O N F a b r i c a n  t 1 
5
—

 ~ 

Fournisseur des CHEMINOTS 
88. rue Myrha - PARIS-18"

Métro : Château-Rouge et Barbés 
= Livraison & domicile - MAISON DE CONFIANCE 
iiimiimimiiiiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiitiiiiiiiïiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiMfiiir 

R E N O V E Z V O T R E I N T E R I E U  R 

 P A P I E R S P E I N T S — . P E I N T U R E S 

BALATUM — VITRAGES — STORES — LINOLEUM 
PAPIERS PEINTS ORDENER — 6, rue Ordénér — PARIS. (XVIII e ) 
PAPIERS PEINTS L. G. - 14, rue Albert-Rémy — RIS-ORANGIS (S.-et-O.) 
PAPIERS PEINTS L. G. — 72, rue de Fteftdre * — PARIS CXES*) 

; Conditions spéciales aux Cheminots 

vous aussi 

sUMMàMcuiX TONCTiONNAiREï

M E U B L E S • CYCLES • MACHINES.COUDRE 
CHAUFFAGE • RÉFRIGÉRATEURS 

T.S.F. • FOURRURES • VÊTEMENTS POUR 
HOMMES , DAMES ET ENFANTS-ETC. 

u » E N F A N T  S u C H A P E L L E

CATALOGUES FRANLO S, OkHANUt • INUIVUtl AHIIULCi UcoiKcà 
Se recommander du a Cheminot de France » 
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— Attire l'attention sur les nombreu­
ses mutations latérales d'agents des ser­
vices actifs dans les services adminis­
tratifs, provoquant ainsi une obstruc­
tion systématique de l'avancement dans 
cette dernière filière. 

SOUS-COMMISSION DES MAGASIN S SOUS-COMMISSION DES M A G A S I N S

— Consti tution dans les Magasins G é ­
néraux d'un groupe d'agents suscepti­
bles de remplacer les absents pour 
congé de maladie dans les différents 
services (Magasins de dépôts et Postes 
pr incipalement) ; 

— Etant donné les différentes mé­
thodes de travail dans les Magasins Gé­
néraux, magasins d'ateliers et magasins 
de dépôts et Postes, demande que lesde dépôts et Postes, demande que le 
s agents figurant sur les différents T. 
A.agents figurant sur les différents T. A  . d 'avancementd'avancement e ett susceptible susceptibless d'êtr d'êtree 
nommés dans un magasin différent du nommés dans un magasin différeiit du 
leur subissent un stage de formation-leur subissent un stage de formation. _ 

SOUS-COMMISSION DESSIN SOUS-COMMISSION DESSIN 

— Demande qu'une formation spécia­— Demande qu'une formation spécia­
lisée dans l 'entretien et la réparation 
du matériel moteur électrique soit en­
visagée dans l 'éventuali té de l'électrifi-
cat ion de la Eégion (banlieue ou gran­
des l ignes) ; 

— Demande pour les dessinateurs de — Demande pour les dessinateurs de 
province la possibilité de se créer sur province la possibilité de se créer sur 
place une situation similaire à celle de 
leurs collègues de Paris. Le cas échéant, leurs collègues de Paris. Le cas échéant, 
que la faculté leur soit donnée d'être que la faculté leur soit donnée d'être 
consultés pour un emploi au grade su­consultés pour un emploi au grade 
su­périeur lors d'une vacance dans un 
ser­périeur lors d'une vacance dans un ser­vicevice.,  /

— Cosy  s Sommiers, Canapés, Matelas. Fauteuils 

C O M M I S S I OCOMMISSIONN T E C H N I Q U TECHNIQUEE  
EXPLOITATIOE X P L O I T A T I O NN  

La Commission Technique Exploita­
t ion, réunie * Paris le 27 Juin 1951,tion, réunie * Paris, le 27 Juin 1951 ,
demande : 

. 11»» L Laa revalorisatio revalorisationn de dess prime primess d dee 
production ; min imum de 50 fr. et pla­
fond pouvant être fixé en moyenne à 
70 francs. 

LorsquLorsquee cet t cettee pr im primee ser seraa revalorisée revalorisée,, 
11 sera souhaitable de revoir la répar­
t i t ion des crédits alloués dans le cadre tition des crédits alloués dans le cadre 
des diverses Régions des diverses Régions 

D'autrD'autree part part,, le less prime primess devraien devraientt 
être augmentées en même temps que 
les salaires ;les salaires ;  

22»» L Laa définitio déf ini t ionn exacte exacte,, suivan suivantt l laa 

NORD E S T 




